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AVIS AUX LECTEURS  

1. Lôurbanisme de la commune  et les enjeux  de la révision  

La commune de Caux-et-Sauzens dispose dôun PLU approuvé le 1er février 2011.  
Le document dôurbanisme actuel ne correspond plus aux exigences actuelles de 
lôam®nagement spatial de la commune. Il ne r®pond plus aux exigences r®glementaires qui 
impliquent dôint®grer les pr®occupations environnementales, agricoles et le d®veloppement 
durable dans la d®finition des pr®visions dôurbanisme (lois Grenelle, loi LAAAF, loi ALUR, loi 
ELAN, loi ASAP, loi Climat et Résilience, etc.). 
Au regard des prévisions sociodémographiques de la commune, il convient également 
dôorganiser le d®veloppement futur de la commune en tenant compte des objectifs de 
développement du SCoT de Carcassonne-Agglomération.  
Il convient ®galement dôenvisager une red®finition de lôaffectation des sols et une 
r®organisation de lôespace communal.  
La commune dispose dôun positionnement strat®gique sur le territoire de lôagglom®ration qui 
donne lieu à de nombreuses sollicitations tant dans le domaine locatif que dans celui de la 
première accession à la propriété.  
En effet, sa contiguµt® avec Carcassonne, sa proximit® avec lôa®roport et lôA61, son 
environnement pr®serv® avec la pr®sence du Canal du Midi class® au Patrimoine de lôUnesco, 
en font un village très prisé.  
 
La révision du PLU a ®t® confi®e au groupement de bureaux dô®tudes ci-dessous :  
 

2. Présentation du groupement  

Lôurbanisme et toutes ses composantes initiales, connues et entendues de fait par chacun qui 
englobe les domaines de lôhabitat, de lô®conomie ou encore de lôarchitecture et des paysages, 
a renforcé ou peut-être même intégré de manière assez précise, ces dernières années, les 
th®matiques et probl®matiques de lôagriculture et de lôenvironnement.  
Ainsi, ce sont des compétences nouvelles, pour des projets nouveaux qui sont demandées et 
pr®cis®es par les attendus des diff®rentes lois dôurbanisme.  
Côest ce qui a conduit au rapprochement de nos structures, regroup®es autour du chef de 
projet dôUrbaDoc, dans un double but :  

- la prise en compte des attendus législatifs ;  
- la proposition aux ®lus dôune expertise fine nourrie de comp®tences diverses mais 

appropriées à chacune des thématiques. 

 
UrbaDoc Badiane est un bureau dô®tudes sp®cialis® en urbanisme 
r®glementaire, projets territoriaux et syst¯me dôinformation 
géographique.  
 

Le bureau dô®tudes associe une ma´trise technique des documents (PLU, PLUi, cartes 
communales, SCoT) ¨ une attention particuli¯re port®e ¨ la lisibilit®, ¨ lôintelligence territoriale 
et à la démarche paysagère, agricole et environnementale.  
UrbaDoc Badiane capitalise sur plus de 20 ans dôexp®rience dans lô®laboration ou la r®vision 
de documents dôurbanisme, de proc®dures dô®volution et dôanalyse spatiales.  
 
UrbaDoc Badiane vient donc en appui technique aux collectivités territoriales. Il apporte un 
savoir-faire et une r®ponse dans les domaines de lôurbanisme, de lôam®nagement, du 
développement durable des territoires (Assainissement, planification, habitat, mobilités, 
économie, environnement, foncier...).  
Son rôle consiste ainsi à accompagner les élus, les partenaires privés et associatifs dans la 

connaissance des évolutions urbaines, sociales, économiques et environnementales.Ο 
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Etienne BADIANE, le principal fondateur a réalisé plus de 500 études pour des collectivités 
locales fran­aises et de nombreuses ®tudes dôurbanisme et dôam®nagement sur des territoires 
avec des spécificités différentes. Il a également participé à des projets variés, en milieu rural 
comme urbain, pour le compte de collectivit®s locales, syndicats mixtes ou dôagences 
publiques.  
 
Nos méthodes de travail sont fondées sur  : 

- une écoute active des élus et techniciens ; 
- une pédagogie dans les rendus ; 
- une réactivité constante, y compris sur les questions réglementaires pointues ; 
- une organisation rigoureuse des données géographiques et réglementaires.  

 
Nos valeurs  : 

- une indépendance et neutralité du conseil ; 
- une lisibilité des documents produits, au service de la décision politique ; 
- une ouverture au dialogue territorial ; 
- une exigence technique et réglementaire.  

 
SIRE Conseil est un cabinet ind®pendant, qui sôappuie sur 
lôengagement et lôexpertise de professionnels passionn®s. 
Fond®e en 2019 ¨ lôinitiative de Thomas SIRE, ing®nieur 

®cologue, lôentreprise intervient dans le domaine de lôenvironnement. Lô®valuation 
environnementale des documents dôurbanisme repr®sente la sp®cialit® du cabinet. Les 
relations complexes qui existent entre aménagement du territoire et préservation du cadre de 
vie nécessitent une approche transversale qui ne peut être appréhendée que par des 
sp®cialistes polyvalents. Côest de cette discipline quôest ç lôenvironnement urbanistique » dont 
nous sommes spécialistes.  
Gr©ce ¨ des implantations ¨ Angers, Damazan et Blagnac, lôentreprise intervient dans les 
régions Pays-de-la-Loire, Centre-val-de-Loire, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et Auvergne-
Rhône-Alpes.  
 
Les relations privil®gi®es quôentretien Thomas SIRE avec diff®rents services instructeurs 
r®gionaux (notamment les MRAE) ont permis ¨ lôentreprise de construire une m®thodologie de 
travail répondant strictement aux exigences de ces services et ainsi de garantir lôacceptabilit® 
administrative et sociale des projets portés par ses clients.  
 
Par ailleurs, lôentreprise a obtenu en mai 2020 la qualification pour lô®laboration de lô®valuation 
environnementale des documents dôurbanisme par lôOPQIBI.  
La qualification OPQIBI informe quôun prestataire poss¯de les capacit®s de r®aliser et a d®j¨ 
r®alis®, ¨ la satisfaction de clients, les prestations dans les domaines de lôing®nierie o½ il est 
qualifi®. Elle aide et s®curise ainsi les donneurs dôordre et ma´tres dôouvrages, publics et 
priv®s, dans leurs recherches et s®lections de prestataires dôing®nierie comp®tents.  
 
Pour cette mission, lôentreprise sera repr®sent®e par Thomas SIRE. Titulaire dôun Master 2 
dô®co-ing®nierie environnementale obtenu en 2008 ¨ lôUniversit® dôAngers, Thomas SIRE 
dispose aujourdôhui de 15 ann®es dôexp®rience en gestion et r®alisation dôexpertises 
environnementales.  
On lui reconnait des compétences de négociation et en animation de réunion, où ses 
approches pédagogiques et pragmatiques sont appréciées des élus, partenaires et 
administratifs.  
Les formations compl®mentaires quôil a suivies en gestion de la qualit® lui ont permis de 
construire un système de management de projet garantissant le respect des objectifs, des 
co¾ts et des d®lais des contrats confi®s ¨ lôentreprise, selon des standards de qualité élevés.  
Pour les inventaires naturalistes, il a été accompagné de Gwladys TZVETAN, chargée 
dô®tudes faune.  
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Pour la gestion et le traitement des données, ainsi que pour la production cartographique, il a 
été épaulé par son collaborateur Fabrice BONNET, géographe-cartographe disposant de 15 
ans dôexp®rience en lien avec lôam®nagement du territoire, dont la rigueur sera mise ¨  

3. La vision de la mission  

Les études sont conduites par Etienne BADIANE, directeur de la société UrbaDoc Badiane, 
qui a pris en charge lôorganisation du travail de chaque intervenant du groupement.  
Lôassociation des membres du groupement est une r®ponse urbanistique ®prouv®e ¨ de 
nombreuses reprises.  
Les domaines de compétences centraux des membres du groupement couvrent un large 
champ, du plus spécialisé au plus transversal.  
Partageant une culture et des références communes, chacun a développé ses domaines 
dôapplication, et le fonctionnement en r®seau permet dôen offrir la synth¯se.  
La spécificité des interventions ne signifie pas lôh®t®rog®n®it® des démarches du groupement 
mais la conjugaison de diverses approches au service dôun projet commun. 
 
Elus, citoyens, techniciens, chacun possède une vision du territoire. Concordante ou 
diff®rente, lôanalyse de chacun est ®trangement toujours tr¯s juste alors quôelle peut °tre 
fondée sur des argumentaires contradictoires. Et ce, parce que chaque vision propre est 
façonnée par les pratiques et attendus individuels.  

 
Pratiques spatiales, visions sociales ou sociétales, fibre culturelle, convictions économiques, 
attentes environnementales, chacun pose et dispose de ses attendus ou pré requis essentiels, 
souhaitables ou optionnels pour la vision du territoire quôil vit, imagine, devine, dessineé 
Après plus de 20 ans de pratique des m®tiers de lôurbanisme, une des conclusions majeure 
de cette exp®rience côest que les meilleurs projets ne peuvent d®couler que dôune confluence 
de ces visions.  
Le projet de territoire doit répondre aux objectifs de ceux qui le pratiquent mais aussi se nourrir 
dôune vision nouvelle, dôun îil neuf : c'est le rôle du chef de projet. 
Ainsi, si les attendus réglementaires se renforcent, si certains objectifs sont désormais 
incontournables, et quôon ne peut nier quôils sont souvent v®cus comme un poids, voire un 
frein aux attendus des élus, la force du chef de projet résidera en trois points :  

- écouter ; 
- adapter et proposer dans un seul but ; 
- entendre et satisfaire le plus grand nombre. 

 
Les membres du groupement partagent lôid®e selon laquelle lô®tude doit concevoir un cadre 
des conditions et des modes de renouvellement et de d®veloppement de lôurbanisation dans 
une perspective de préservation des enjeux naturels, paysagers et financiers de la commune.  
Côest pourquoi, lô®tude sôinscrit dans le respect des principes d®finis par le code de 
lôurbanisme. 
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LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE  
 

1. Objectifs de la révision  du projet communal  

Par délibération du conseil municipal en date du 25 mai 2023, le conseil municipal a prescrit 
la révision de son PLU.  
 
La délibération du Conseil Municipal a prescrit les objectifs de développement suivants :  

- Dôassurer la mise en coh®rence et la compatibilit® du PLU aux nouveaux enjeux du 
territoire et notamment le SCoT de Carcassonne Agglomération, et aux récentes 
évolutions réglementaires et législatives ; 

- Dôenvisager un d®veloppement urbain adapt® ¨ la capacit® des r®seaux ; 
- Dôassurer lô®quilibre entre le d®veloppement urbain et la pr®servation des espaces 

naturels et agricoles dans un souci de gestion ma´tris® de lôespace ; 
- Dôassurer la protection et la mise en valeur des terres agricoles ou forestières ainsi que 

les espaces naturels en priorisant la gestion ®conome de lôespace, tout en favorisant 
leurs fonctionnalités écologiques ; 

- De moderniser et simplifier le règlement du PLU ; 
- De mettre en place des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) 

qualitatives garantissant des am®nagements dôensembles coh®rents, mettant en 
valeur lôarchitecture, lôenvironnement et facilitant les d®placements. 
 

2. Les attendus r®glementaires dôun PLU 

Jusquôau d®tour des ann®es 2000, lôurbanisme en France est r®gi par une succession de lois 
dont la principale remonte ¨ 1967, la Loi dôOrientation Fonci¯re (L.O.F). Celle-ci, dans un 
contexte alors bien diff®rent a instaur® le Plan dôOccupation des Sols (P.O.S) comme le 
document dôurbanisme de r®f®rence pour g®rer le droit des sols et le devenir des communes. 
Ces documents ont alors ®t® ®labor®s dans le respect des objectifs dôalors qui visaient en 
priorité à dégager de nouvelles et importantes surfaces de terrains à bâtir. Si cet objectif a 
finalement été atteint, dans un contexte de décolonisation où il fallait construire vite, il a corrélé 
dans le temps de nombreux effets, plutôt négatifs, alors non escomptés. 
 
En effet, lôurbanisme des ann®es 80 et 90, lôurbanisme contemporain, se caract®rise par 
plusieurs dominantes qui à terme pourraient compromettre ou nuire aux générations futures. 
Lô®quivalent dôun d®partement agricole fran­ais dispara´t alors tous les dix ans pour les 
besoins de la construction.  
Lôurbanisme se diffuse, augmentant consid®rablement les besoins en r®seaux et la 
d®pendance ¨ lô®nergie p®troli¯re pour les d®placements. Et au-delà de cela, les politiques 
dôam®nagement, urbaines ou rurales, sont plus apparent®es ¨ un urbanisme dôopportunité 
plut¹t quô¨ un urbanisme de projet pens® dans lôint®r°t g®n®ral. 
 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), forte de ce constat, pose alors le principe 
dôun urbanisme nouveau dont le socle est la notion de d®veloppement durable. Les Plans 
Locaux dôUrbanisme (P.L.U) qui remplacent les anciens POS sont depuis ®laborés dans cette 
logique première, ce qui conduit à un constat de politique nouvelle plutôt que de simple 
changement de document. Dans ce contexte, les notions de renouvellement urbain et de projet 
ont pris le pas sur celles bas®es sur la diffusion de lôhabitat et le projet, la planification, est 
depuis pens®e dans un objectif commun de d®veloppement durable plus que dôopportunit®. 
Pourtant, et malgré une nette amélioration des politiques de consommation foncière, devant 
le boom de la construction constatée au début des années 2000, le constat en 2010 est que 
lôartificialisation des sols sôop¯re de mani¯re plus rapide encore. On consomme mieux par de 
meilleures densités mais plus du fait des dynamiques de constructions alors importantes.  
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En 2010, le Grenelle de lôenvironnement conforte la loi SRU et les PLU en assignant ¨ ces 
documents des objectifs nouveaux ou renforc®s. La gestion ®conome de lôespace devra °tre 
le socle des projets qui, par ailleurs, devront protéger les corridors écologiques pour faire face 
au constat de la perte de la biodiversité française et aux prévisions alarmistes qui exposent 
une perte de lôordre de 50% en 50 ans de la biodiversit® fran­aise. Tels sont les objectifs 
traduits dans la loi portant Engagement National pour lôEnvironnement (ENE). 
 
La loi ALUR de 2014 semble alors se poser en boite ¨ outil de lôapplication des pr®c®dentes 
lois. Pour °tre moins d®pendant de lô®nergie pour les d®placements, pour moins nuire aux 
continuit®s ®cologiques, pour prot®ger lôespace agricole, il faut stopper la diffusion spatiale de 
lôhabitat et restructurer lôespace urbanis® en pr®alable ¨ toute consommation dôespace. Côest 
la mise en îuvre de la politique de renouvellement urbain initi®e presque 15 ans plus t¹t. Les 
lois dôAvenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la Forêt (LAAAF) de 2014 et la loi pour la 
croissance, lôactivit® et lô®galit® des chances ®conomiques, dite loi Macron de 2015, viennent 
rectifier des oublis des lois précédentes. 
 
La Loi ELAN (Évolution du Logement et de lôAm®nagement Num®rique) de 2018, renforce la 
mod®ration de la consommation de lôespace.  
 
Lôarticle 40 nÁ2020-1525 du 7 d®cembre 2020 dite ASAP pour loi dôAcc®l®ration et 
Simplification de lôAction apporte une nouvelle r®glementation ¨ lô®valuation 
environnementale.   
 
Enfin, issue des travaux de la Convention citoyenne pour le climat, la loi portant lutte contre le 
dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets a été promulguée 
et publiée au Journal officiel le 24 août 2021.  
Cette loi ancre lô®cologie dans la soci®t® : dans les services publics, dans lô®ducation des 
enfants, dans lôurbanisme, les d®placements, les modes de consommation, et la justice. 
La loi Climat et Résilience adapte les r¯gles dôurbanisme pour lutter plus efficacement contre 
lôartificialisation des sols. 
 
En effet, comme précisé dans la circulaire n°6323 du 07 janvier 2022, au plan national, entre 
20 000 et 30 000 hectares dôespaces naturels, agricoles et forestiers sont en moyenne 
consomm®s chaque ann®e, emportant dôimportantes cons®quences ®cologiques, mais aussi 
socio-®conomiques. En effet, lôartificialisation des sols porte atteinte ¨ la biodiversit®, au 
potentiel de production agricole et de stockage de carbone, ou encore augmente les risques 
naturels par ruissellement. Lô®talement urbain et le mitage des espaces à toutes les échelles, 
non ma´tris®s, ®loignent par ailleurs les logements des services publics et de lôemploi, 
augmentent les déplacements et entretiennent une dépendance à la voiture individuelle.  
 
La loi « Climat et Résilience è a d®fini, conform®ment aux ambitions europ®ennes, lôobjectif 
dôatteindre en 2050 ç (é) lôabsence de toute artificialisation nette des sols (é) », dit « Zéro 
Artificialisation Nette » ou « ZAN è. Cet objectif sôappr®ciera ¨ lô®chelle des documents de 
planification et dôurbanisme (r®gionaux et locaux) qui feront le bilan des surfaces artificialis®es 
et d®sartificialis®es, et non ¨ lô®chelle de chaque projet.  
 
Le « Zéro Artificialisation Nette » constitue un objectif à atteindre à moyen terme, en 2050. Il 
doit se traduire par une r®duction progressive des surfaces artificialis®es, qui sôinscrit dans la 
diminution tendancielle de la consommation foncière observée ¨ lô®chelle nationale sur la 
derni¯re d®cennie. Il sôagit donc de consolider cette tendance dans la dur®e.  
 
Pour les dix prochaines années (2022-2031), la loi fixe lôobjectif interm®diaire de division par 
deux du rythme de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers. Cette premi¯re 
®tape sôappuie donc sur la notion pr®existante de consommation dôespaces, bien connue et 
appropriée par les élus locaux comme les acteurs du secteur. Cet objectif sera traduit dans 
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les documents de planification et dôurbanisme selon une m®thode d®j¨ mise en îuvre depuis 
une dizaine dôann®es, ¨ savoir celle des ç bilans de consommations effective dôespaces ». 
La r®duction du rythme de la consommation dôespaces doit °tre d®clin®e ¨ lô®chelle r®gionale, 
dans le cadre de lô®volution des documents de planification r®gionale, puis au niveau du bloc 
local, dans les documents dôurbanisme locaux. 
La territorialisation des objectifs est indispensable, pour adapter lôeffort de r®duction du rythme 
de la consommation dôespaces et de lôartificialisation des sols aux r®alit®s diff®renci®es que 
rencontrent les territoires. Cette territorialisation prendra notamment en compte les enjeux et 
besoins du territoire, les efforts de sobriété déjà réalisés et le foncier déjà artificialisé 
mobilisable pour répondre aux besoins. Ainsi, elle ne consiste en une réduction uniforme de 
lôartificialisation par rapport ¨ lôartificialisation pass®e.  
 
Pour ouvrir ¨ lôurbanisation des sols naturels, agricoles ou forestiers, les collectivit®s 
territoriales devront aujourdôhui justifier de lôabsence de parcelle disponible pour leur projet 
dans lôenveloppe urbaine existante. 
Les principes applicables aujourdôhui dans le PLU sont : 
- Une nouvelle obligation dans le PADD : il ne peut pr®voir lôouverture ¨ lôurbanisation 
dôespace naturels, agricoles ou forestiers que sôil est justifi® au moyen dôune ®tude de 
densification des zones à urbaniser, que la capacité de construire est déjà mobilisée dans 
ces espaces ; 

- Lô®ch®ancier pr®visionnel dôouverture des zones ¨ lôurbanisation des zones AU devient 
obligatoire ; 

- Les OAP devront obligatoirement traiter des continuités écologiques ; 
- Lôobligation de conduire un bilan triennal de lôartificialisation des sols.  
 
Ainsi les articles L101-1, L101-2 et L101-3 du Code de lôurbanisme fixent les r¯gles g®n®rales 
dôutilisation du sol et clarifient les attendus pour la mise en îuvre dôun PLU.  
Lôobjectif du PLU est donc de faire ®merger un projet de territoire partag® et concert® qui 
concilie les politiques dôam®nagement nationales et territoriales avec les sp®cificit®s du 
territoire. 
 
Ces derni¯res ann®es ont donc pos® les bases dôun document qui doit d®sormais °tre ®tabli 
selon des principes toujours plus affinés visant à un développement qui se veut durable et à 
une gestion de lôespace toujours plus ®conome. 
 
Côest ¨ la lecture de ce cadre l®gislatif et r®glementaire quôil faut entrevoir la révision du PLU 
de la commune.  
 

3. Les modalités de concertation  

Dans la délibération prescrivant la révision du Plan Local dôUrbanisme, la commune a pr®cis® 
les modalités de la concertation qui prendront les formes suivantes :  

- La tenue dôun registre dôobservations en Mairie aux jours et heures habituels 
dôouverture du secr®tariat ; 

- Un temps dô®change avec le public avec lôorganisation dôune ou plusieurs r®unions 
publiques apr¯s lô®tablissement du PADD et de la formalisation du projet de PLU ; 

- Mise ¨ disposition du public des ®l®ments dô®tudes du dossier en cours dô®laboration 
et au fur et à mesure de leur réalisation par le biais du site Internet de la commune et 
des diff®rents bulletins dôinformation distribu®s habituellement ¨ la population ; 
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4. Le contenu dôun Plan Local dôUrbanisme 

Un Plan local d'Urbanisme, conform®ment ¨ lôarticle L151-2 du Code de lôUrbanisme 
comprend : 

- Un rapport de présentation ;  
- Un projet d'aménagement et de développement durables ;  
- Des orientations d'aménagement et de programmation ;  
- Un règlement ;  
- Des annexes.  

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces 
documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces 
auxquels il s'applique.  

4.1 Le rapport de présentation  

Le r¹le du rapport de pr®sentation fait lôobjet de lôarticle L151-4 du Code de lôUrbanisme qui 
définit son contenu lorsque le PLU est soumis à évaluation environnementale.  
 
Ainsi, il  : 
1°- explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  
 
2°- s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques 
et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de 
développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 
transports, de commerce, d'équipements et de services.  
 
3°- analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 
années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 
d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, 

en tenant compte des formes urbaines et architecturales.Ο 
Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 
de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  
Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au 
regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  
 
4°- établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 
hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités.  

4.2 Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 

£labor® ¨ partir du diagnostic territorial et de lô®tat initial de lôenvironnement, le Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (P.A.D.D.) exprime les orientations g®n®rales 
dôam®nagement choisies par le conseil municipal, en se conformant aux objectifs de 
développement fixés par la commune. 
Le projet politique de la commune a été élaboré dans une logique de développement durable, 
conformément aux principes des lois ci-dessus.   
Ce moment de réflexion est lôoccasion pour les ®lus, les personnes publiques associ®es et les 
citoyens, de d®finir les contours et les contenus du projet communal pour les 15 ans ¨ venir. 
Le r¹le et le contenu du PADD sont r¯glement®s ¨ lôarticle L151-5 du Code de lôUrbanisme : 
(version en vigueur depuis le 12 mars 2023) 
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« 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, 
de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou 
de remise en bon état des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des 
communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les 
loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou 
de la commune. 

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux 
articles L. 141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant 
en compte les objectifs mentionnés à la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 
4251-1 du code général des collectivités territoriales, ou en étant compatible avec les objectifs 
mentionnés au quatrième alinéa du I de l'article L. 4424-9 du même code, à la seconde phrase 
du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du 
présent code, et en cohérence avec le diagnostic établi en application de l'article L. 151-4, le 
projet d'aménagement et de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération 
de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers 
que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, 
que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espa ces 
urbanisés . Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux 
vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre 
l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à 
l'article L. 153-27. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs 
communes nouvelles. 

Lorsque le territoire du plan local d'urbanisme intercommunal comprend au moins une 
commune exposée au recul du trait de côte, les orientations générales mentionnées aux 1° et 
2° du présent article prennent en compte l'adaptation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers, des activités humaines et des espaces urbanisés exposés à ce recul. » 

4.3 Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation  

Les dispositions concernant les Orientations dôAm®nagement et de Programmation sont 
décrites dans les articles L151-6 et L151-7. 
Dans le respect des orientations définies par le P.A.D.D, les OAP comprennent des 
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de 
programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de 
coopération intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement 
commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17.  
 
Les Orientations d'Aménagement et de Programmation peuvent notamment :  

- Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune. Lôarticle L.151-7 de la loi ELAN de 2018 intègre 
également une nouvelle finalit®Ӣ dans les OAP qui est de « favoriser la densification » ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210922&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210659&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces ;  

- Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

- Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager ;  

- Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ;  

- Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L.151-35 et 
L.151-36.  

4.4 Le règlement  

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, 
les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs 
mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3.  
Le règlement délimite les zones urbaines, ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles 
et forestières à protéger. 
Il peut préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou 
la nature des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de 
construire.  
Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la 
nature des constructions autorisées.  

4.5 Les annexes  

D®finies dans la section 5 ¨ lôarticle L151-43, les annexes des plans locaux d'urbanisme 
comportent les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste 
dressée par décret en Conseil d'État. 
 

5. La procédure  

5.1 La concertation et le débat au sein du conseil municipal  

Conformément aux articles L103-2 à L103-6 du code de lôurbanisme, la concertation associant 
les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées, est obligatoire tout 
au long de la proc®dure dô®laboration du Plan Local dôUrbanisme.  
Les objectifs poursuivis et les modalit®s de la concertation sont pr®cis®s par lôorgane d®lib®rant 
de la collectivit® ou de lô®tablissement public dans les autres cas.  
 
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 
moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public 
d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives 
ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 
enregistrées et conservées par l'autorité compétente. A lôissue de la concertation, lôautorit® 
comp®tente, ¨ savoir lôorgane d®lib®rant de la collectivit® ou de lô®tablissement public, en 
arrête le bilan.  

5.2 La conduite de la procédure  

A partir de la notification prescrivant la révision du P.L.U, les Présidents des conseils 
départementaux et régionaux, des chambres consulaires, des Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale (E.P.C.I) compétents en matière de Schéma de Cohérence 
Territoriale, le Pr®sident de lôautorit® organisatrice des transports urbains, les Maires des 
communes voisines peuvent être consultés à leur demande. 
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Le projet de PLU arr°t® par le conseil municipal est transmis ¨ lôÉtat et aux personnes 
publiques associées qui donnent un avis dans la limite de leurs compétences propres dans un 
délai strict de trois mois. 
 
Le dossier de lôenqu°te publique doit comporter les pi¯ces ®num®r®es ¨ lôarticle R. 123-8 du 
code de l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre 
de la procédure. L'enquête concernant un plan local d'urbanisme vaut enquête préalable à la 
déclaration d'utilité publique des opérations, acquisitions ou expropriations prévues à ce plan 
à l'intérieur d'une zone d'aménagement concerté lorsque le dossier soumis à l'enquête 
comprend les pièces mentionnées à l'article R. 112-4 ou à l'article R. 112-5 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. Dans ce cas, l'enquête publique est organisée 
dans les formes prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.  
 
L'approbation du Plan Local d'Urbanisme dispense de l'enquête préalable aux classements et 
déclassements de voies et places publiques communales prévus à ce plan, sous réserve que 
celui-ci précise la catégorie dans laquelle elles doivent entrer et que ces classements et 
déclassements figurent parmi les opérations soumises à enquête publique en application de 
l'article L. 123-2 du code de l'environnement. 
 
La délibération qui arrête un projet de Plan Local d'Urbanisme peut simultanément tirer le bilan 
de la concertation. Elle est affichée pendant un mois au siège de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent et dans les mairies des communes membres 
concernées, ou en mairie. 

5.3 Pendant la procédure  

En application de lôarticle L424-1, l'autorité compétente se prononce par arrêté sur la demande 
de permis ou, en cas d'opposition ou de prescriptions, sur la déclaration préalable. 
Il peut être sursis à statuer sur toute demande d'autorisation concernant des travaux, 
constructions ou installations dans les cas prévus aux articles L. 102-13, L. 153-11, L. 311-
2 et L. 313-2 du présent code et par l'article L. 331-6 du code de l'environnement.  
Le sursis à statuer doit être motivé et ne peut excéder deux ans.  
L'autorité compétente ne peut, à l'expiration du délai de validité du sursis ordonné, opposer à 
une même demande d'autorisation un nouveau sursis fondé sur le même motif que le sursis 
initial. 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211342&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815422&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815422&dateTexte=&categorieLien=cid
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SITUATION ET ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS 
STRATEGIQUES 

1. Inscription territoriale et administrative  

 
Illustration 1 : Situation géographique de la commune, UrbaDoc, 2023  

1.1 Situation géographique de la commune  

Caux-et-Sauzens  est une commune française située dans le Nord-Ouest du département de 
l'Aude en région Occitanie.  
Sur le plan historique et culturel, la commune fait partie du Carcassès, un pays centré sur la 
ville de Carcassonne, entre les prémices du Massif central et les contreforts pyrénéens. 
Exposée à un climat méditerranéen, elle est drainée par le canal du Midi, le ruisseau de Régal 
et par divers autres petits cours d'eau. 
La commune de Caux-et-Sauzens est située entre Montagne Noire et Malepère, bordée par 
la voie Romaine en direction de Toulouse et la route de Foix vers l'Ariège et l'Espagne.  
La commune est rattach®e administrativement ¨ lôarrondissement de Carcassonne et la 
communaut® dôagglom®ration de Carcassonne Agglom®ration.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aude_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Occitanie_(r%C3%A9gion_administrative)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Carcass%C3%A8s
https://fr.wikipedia.org/wiki/Carcassonne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Massif_central
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canal_du_Midi
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La commune de Caux-et-Sauzens est dôune superficie totale de 900 hectares. Son village est 
situ® au centre de son territoire, ¨ environ 7 kilom¯tres ¨ lôOuest de Carcassonne et ¨ une 
altitude moyenne dôenviron 140 m¯tres.  
La commune est en grande partie sur la zone agricole. Nous trouvons aussi le hameau de 
ñSauzensò au Nord de la d®partementale R.D. nÁ33, le long du Canal du Midi. Cet ensemble 
de caractères diversifiés, confère au territoire communal un paysage de grand intérêt.  

1.2 Situation géographique de la commune dans le périmètre du SCoT  de 
Carcassonne Agglomération  

 
Illustration 2 : Localisation du SCoT de  Carcassonne Agglomér ation, Diagnostic du SCoT, 2023  

 

Caux-et-Sauzens est rattach®e administrativement ¨ la communaut® dôAgglom®ration du 
Carcassonnais qui r®sulte de lôapplication de la loi Chev¯nement du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale.  
La Communaut® dôAgglom®ration du Carcassonnais, constitue une entit® administrative qui 
rassemble un peu plus de 113 933 habitants pour 83 communes. Carcassonne, préfecture du 
d®partement de lôAude, constitue la ville-centre de ce territoire avec une population supérieure 
à 46 673 habitants en 2020.  
Caux-et-Sauzens fait partie également du territoire du SCoT de Carcassonne Agglomération.  
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Le territoire du SCoT du Carcassonnais est situ® au creux de la plaine de lôAude et du Canal 
du Midi, entouré par les contreforts des massifs rocheux des Pyrénées au sud et du massif 
Central au nord.  
Situé à mi-distance entre lôagglom®ration Toulousaine et le littoral méditerranéen (et 
notamment Narbonne), lôaire du SCoT constitue un v®ritable territoire de transition :  
- Un territoire de transition à la limite des influences méditerranéennes et océaniques ; 
- Un territoire de transition entre deux grandes unités urbaines et économiques actuellement 

en pleine explosion démographique ; 
- Le territoire du SCoT du Carcassonnais est également un territoire de transition entre les 

Pyrénées et le Massif Central, lieu de passage obligé dans une logique de déplacement 
nord-sud entre les agglomérations de Castres et Albi au nord et Limoux et Quillan au sud.  

 
Le territoire du SCoT de Carcassonne Agglom®ration sô®tend sur une superficie de 1062 km2. 
Il regroupe 83 communes et compte 114 000 habitants au recensement de 2020.  
Les prévisions démographiques envisagées dans le SCoT consistent à accueillir environ 12 
000 habitants ¨ lôhorizon 2042 et de produire 15 000 logements.  
 
Le SCoT pr®voit ®galement dôartificialiser 340 hectares pour la d®cennie 2022-2032 tout en 
sôengageant dans un objectif de mod®ration de lôôartificialisation des sols à horizon 2042.  
Le territoire du SCoT est doté de sites naturels et touristiques remarquables, avec des enjeux 
environnementaux et patrimoniaux dôune grande diversit® (6 sites Natura 2000, 39 ZNIEFF de 
type 1 et 11 ZNIEFF de type 2,36 sites classés ou inscrits au titre des paysages et deux sites 
inscrits au patrimoine mondial de lôUNESCO : la cité médiévale de Carcassonne et le Canal 
du Midi.  
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1.3 Le bassin de Carcassonne  

 

Illustration 3 : Localisation du bassin de vie de Carcassonne , France.comersis.com  

L'Insee définit un bassin de vie, c'est à dire le plus petit territoire sur lequel les habitants ont 
accès aux équipements et services les plus courants. en se basant sur des services et 
équipements de la vie courante classés en 6 grands domaines : services aux particuliers, 
commerce, enseignement, santé, sports, loisirs et culture, transports.  
Ce découpage de la France « en bassins de vie » a été réalisé pour faciliter la compréhension 
de la structuration du territoire de la France métropolitaine.  
La commune de Caux-et-Sauzens fait partie du bassin de vie Carcassonne qui regroupe 53 
communes en 2022 pour une population de plus de 81 000 habitants.  

2. Prise en compte des documents stratégiques  

2.1 Lôarticulation avec les documents strat®giques 

La commune est insérée dans de nombreux périmètres de documents et de plans supra-
communaux.  
Le Plan Local dôUrbanisme devra alors se conduire soit dans un rapport de compatibilit® avec 
ceux-ci, soit ¨ minima prendre en compte les donn®es quôils contiennent.  
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La loi A.L.U.R (Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) a renforcé le rôle 
« intégrateur » du SCoT avec lequel le PLU doit être compatible. 

2.2 Les documents avec lesquels le PLU doit être compatible  

Le PLU devra être compatible avec : 
- Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) 2022-2027 du 
Bassin Rhône-Méditerranée qui a ®t® adopt® par le comit® de bassin Rh¹ne-M®diterran®e le 
18 mars 2022. Le SDAGE a élaboré des grandes orientations qui aboutissent à un programme 
de mesures pour atteindre les objectifs de la Directive Cadre sur lôEau ; 
- La commune est dans la région hydrographique « Côtiers méditerranéens », au sein 
du bassin hydrographique Rhône-Méditerranée-Corse. Elle est drainée par le canal du Midi, 
le ruisseau de Régal, le ruisseau de Fach, le ruisseau de la Font de Saule, le ruisseau des 
Canards, le ruisseau des Sabartèzes et le ruisseau du Pré, qui constituent un réseau 
hydrographique de 11 km de longueur totale. 
Le canal du Midi, d'une longueur totale de 239,8 km, est un canal de navigation à bief de 
partage qui relie Toulouse à la mer Méditerranée depuis le XVIIe siècle. 
- Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Fresquel, validé par la 
Commission Locale de lôEau en juillet 2017 et approuv® par arr°t® pr®fectoral le 05 septembre 
2017, avec lequel il a une obligation de compatibilité. 
- Le Schéma de Cohérence Territoriale (S.C.O.T.) du Carcassonnais ; 
- Le fascicule des r¯gles du Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable 
et dôEgalit® des Territoires (SRADDET) dôOccitanie. 
Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée. Ce document 
vise à réduire les conséquences négatives des inondations sur les personnes, les biens, les 
activit®s ®conomiques et lôenvironnement. À ce titre, le projet communal veille à intégrer les 
principes de pr®vention du risque inondation, de limitation de lôexposition des populations et 
de gestion durable des eaux pluviales, notamment ¨ travers lôorganisation de lôurbanisation, la 
maîtrise de lôimperm®abilisation des sols et la prise en compte des aléas identifiés sur le 
territoire. 

2.3 Les documents à prendre en compte   

Le PLU devra prendre en compte :  
- Les orientations du SRADDET dôOccitanie ; 
- Le Plan Climat Energie Territorial (P.C.E.T.) de la région Languedoc-Roussillon adopté le 25 
septembre 2009. Il se compose dôun programme en 60 actions autour de grandes th®matiques 
comme les d®placements, la ville durable ou encore lôagriculture.  
- Le Plan D®partemental de lôHabitat de lôAude (PDH) ; 
- Le Plan R®gional de lôAgriculture Durable (PRAD), adopt® le 12 mars 2012. 
- Le Plan Pluriannuel Régional de développement forestier (PPRDF), adopté le 12 mars 2012. 

2.4 Les documents de référence   

Le PLU devra faire référence :  
- Au Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) a été approuvé par arrêté préfectoral le 
24 avril 2013. Il définit les orientations et objectifs régionaux en matière de maitrise des 
énergies.  
- Au Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du Territoire.  
- Au Sch®ma D®partemental des Carri¯res de lôAude approuv® le 19 septembre 2000 ; 
- A lôatlas des zones inondablesi qui est à jour de 2014 ; 
- A lôatlas r®gional des paysagesii et forc®ment ¨ celui des paysages de lôAude ; 
- Au Sch®ma Directeur Territorial dôAm®nagement Num®rique de lôAude (S.D.T.A.N) 2015-
2020 qui a pour ambition de créer un réseau très haut débit 

3. Les servitudes dôutilit® publiques 

La commune est grev®e par un certain nombre de servitudes dôUtilit® Publique : 
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- Servitude AC1 relative à la protection des monuments historiques : Croix au centre de 
lôancien cimeti¯re d®saffect® et au Château de Pech Redon situé sur la commune de 
Pezens ; 

- Servitude AC2 relative à la protection des sites et monuments naturels : Canal du Midi ; 
- Servitude EL2 relative à la zone submersible ; 
- Servitude I1 relative ¨ la maitrise de lôurbanisation autour des canalisations de transport de 
gaz, dôhydrocarbure et de produits chimiques et de certaines canalisations de gaz ; 

- Servitude I3 relative à une canalisation de transport et de distribution de gaz ; 
- Servitude I4 relative à la protection des lignes dô®nergie électrique Haute Tension.  
- Servitude PM1 : Plan des surfaces submersibles (PSS) ï Ruisseau de Fach. Cela concerne 
lôensemble du territoire communal.  

 

 
Illustration 4 : Représentation cartographique des servitudes AC1, AC2, I4 et T1 ; UrbaDoc 2023  
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Illustration 5 : Servitude T5, Géoportail  ; UrbaDoc 2023  
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Illustration 6 :: Carte des servitudes dôutilit® publique I1 ; État   
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4. Les prescriptions à prendre en compte  

 
Illustration 7 :: Carte des contraintes, UrbaDoc 2023  

Le territoire de la commune est vulnérable à différents aléas 
naturels : météorologiques (tempête, orage, neige, grand froid, canicule ou sécheresse), 
inondations et séisme (sismicité très faible).  
Il est également exposé à deux risques technologiques, le transport de matières 
dangereuses et la rupture d'un barrage.  
Certaines parties du territoire communal sont susceptibles dô°tre affect®es par le risque 
dôinondation par débordement de cours d'eau, notamment le canal du Midi.  
La commune a été reconnue en état de catastrophe naturelle au titre des dommages causés 
par les inondations et coulées de boue survenues en 1982, 1992, 1999, 2009 et 2018 
Le retrait-gonflement des sols argileux est susceptible d'engendrer des dommages importants 
aux b©timents en cas dôalternance de p®riodes de sécheresse et de pluie.  
La totalité de la commune est en aléa moyen ou fort (75,2 % au niveau départemental et 
48,5 % au niveau national).  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Al%C3%A9a_naturel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Al%C3%A9a_naturel
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9t%C3%A9orologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Temp%C3%AAte
https://fr.wikipedia.org/wiki/Orage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Neige
https://fr.wikipedia.org/wiki/Inondation_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque_sismique_dans_l%27Aude
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque#Dans_l'industrie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Transport_de_mati%C3%A8res_dangereuses
https://fr.wikipedia.org/wiki/Transport_de_mati%C3%A8res_dangereuses
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rupture_de_barrage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque_d%27inondation_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque_d%27inondation_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canal_du_Midi
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Ce quôil faut retenir 
Caux-et-Sauzens est un territoire rural se situant dans la communaut® dôagglom®ration du 
Carcassonnais   
La commune appartient au bassin de vie de Carcassonne. 
La commune est grevée par un certain nombre de servitudes et de contraintes à prendre en 
compte dans le cadre de la révision du PLU.  
Les ®lus devront penser le projet de d®veloppement par une analyse du territoire ¨ lô®chelle 
du bassin de vie dont les dynamiques sont plus représentatives des enjeux locaux.  
Ainsi, il faudra que le projet soit en adéquation avec les intentions de développement à 
lô®chelle sup®rieure. 
Tout projet intéressant le conseil municipal dans le cadre du PLU devra donc 
nécessairement entrer en adéquation avec les objectifs de développement pensés au 
niveau de la communauté de communes, dans une vision élargie et solidaire.  
En outre, le SCoT du Carcassonnais est pens® dans le but dô®tablir un cadre r®glementaire 
au développement du territoire à une échelle plus large encore que celle du territoire 
intercommunal. 
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DEMOGRAPHIE 

1. Évolution  de la population d e lôagglom®ration de Carcassonne 

 
Illustration 8 :: Insee, RP1968-2019, exploitations principales, géographique au 01/01/2022  

La communauté dôagglom®ration de Carcassonne compte plus de 113 933 habitants en 2019. 
Entre 1968-2019, la population de la communaut® dôagglom®ration a augment® de 27 997 
habitants, correspondant à une hausse de 32,5%. 
La ville de Carcassonne concentre près de 40,9 % de la population de lôintercommunalit® avec 
une population de 46 673 habitants en 2020.  
Carcassonne se distingue par ailleurs de son offre de services et dôemploi, elle joue ainsi le 
principal lieu de vie et de centralité ; 
Les petites villes comptent plus de 2 000 habitants et accueillent des activités diversifiées. 
Elles concentrent lôemploi et se pr®sentent comme des relais de croissance et dô®quipements 

pour la ville de Carcassonne au sein de lôagglom®ration. Ο 
Les bourgs possèdent entre 1 000 et 2 000 habitants. Avec une offre de services limités, elles 

assument un r¹le de polarit® au sein dôun petit bassin de vie. Ο 
Les communes rurales sont les communes les moins peuplées et les moins équipées sur le 

territoire. Ο 
La communaut® dôagglom®ration répond davantage à la multiplicité des bassins de vie 
présents sur le territoire de Carcassonne Agglo. Ce sont sept bassins de vie, dont certains 
d®passant les fronti¯res de lôintercommunalit®, qui se r®partissent sur le territoire pour 
répondre aux besoins de proximité des populations.  

2. Évolution  de la population de Caux-et-Sauzens  

 
Illustration 9 :: Insee, RP1968-2021, exploitations princip ales, géographique au 01/01/202 4 ; Urbadoc Badiane 2025  

La commune de Caux-et-Sauzens connaît une augmentation régulière de sa population 
depuis le recensement de 1968.  
La population communale est passée de 429 habitants en 1968 à 1001 habitants en 2021. Les 
chiffres fournis par lôInsee font apparaître une progression de 572 habitants, soit une variation 
de lôordre de 133,4%.  
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La révision du PLU doit permettre à la commune de proposer les terrains nécessaires à 
lôaccueil de nouvelles populations ou au maintien de celles d®j¨ install®es.  
Elle doit également conforter et renforcer la dynamique démographique en permettant par le 
biais de nouveaux terrains constructibles dôattirer des candidats ¨ la construction disposant de 
moyens de d®placements autonomes et recherchant, dans le m°me temps proximit® dôun p¹le 
urbain et qualité de la vie rurale.  

3. Une commune attractive et dynamique  

Depuis 1968, la population de Caux-et-Sauzens a connu une croissance significative, passant 
de 429 habitants ¨ 1001 en 2021, soit une augmentation de 572 personnes (+133,4 %). Cette 
progression s'explique à la fois par un solde naturel positif (excédent des naissances sur les 
décès) et par l'arrivée de nouveaux habitants. 
Entre 2015 et 2021, la commune a enregistr® une croissance annuelle moyenne de 1,1 %. 
Cette dynamique démographique est principalement portée par un solde migratoire apparent 
positif, reflétant l'attractivité de la commune pour de nouveaux résidents. 
Plusieurs facteurs contribuent à cette attractivité : la proximité immédiate de Carcassonne, 
l'accès rapide à l'aéroport et à l'autoroute A61. Ces atouts géographiques renforcent l'attrait 
de la commune pour les familles et les actifs en quête d'un cadre de vie paisible à proximité 
des pôles d'emploi. 
L'arrivée de nouvelles populations engendre une demande croissante en logements et en 
services. Il est donc essentiel de prendre en compte cette évolution démographique dans le 
cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU), afin de garantir un développement 
harmonieux et adapté aux besoins des habitants. 
 

4. Une population jeune  

 
Illustration 10 :: Population par t ranche dô©ge, Insee, RP1968-2021, exploitations princip ales, géographique au 
01/01/2024 ; Urbadoc Badiane 2025  

A Caux-et-Sauzens, la population est jeune, avec un indice de jeunesse de 0,80.  
Plus lôindice de jeune est proche de 1, plus la population est jeune. 
Lôindice de jeunesse ®tablit le rapport entre la population ©g®e de moins de 20 ans et celle des 
60 ans et plus.  
La population au niveau de la commune de Caux-et-Sauzens est relativement jeune. En 2021, 
les moins de 30 ans représentent 35,5% de la population totale.  
A titre de comparaison, lôindice de jeunesse est égal à 0,7 au niveau de la communauté 
dôagglom®ration du Carcassonnais.  
Le vieillissement de la population au niveau de lôagglom®ration sôexplique par plusieurs 
facteurs : lôabsence de renouvellement g®n®rationnel avec le d®part des jeunes vers les 
métropoles voisines pour les études ou le travail et la forte attractivité du territoire pour les 
jeunes séniors avec des prix et un cadre de vie attractifs.  
Les communes les plus touchées par le vieillissement de leur population sont les communes 
les plus ®loign®es du centre de lôagglom®ration.  
 
Lô®volution de la population sur la commune de Caux-et-Sauzens par tranche dô©ge exprime :  
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- Une augmentation de la population des moins de 14 ans entre 2010-2021 ; elle représente 
21,2% de la population en 2021 ; 

- Une augmentation de la population de 15 à 29 ans ; elle représente 14,3% de la population 
en 2021 ; 

- On assiste à une faible augmentation des 33 à 44 ans, qui représentent 19,4 % de la 
population en 2020 contre 18,7% en 2015 ; 

- Quant à la population âgée de 45 à 59 ans, elle a baissé durant la même période, elle 
représente 18,7% de la population en 2021 ; 

- Les personnes âgées de plus de 60 ans représentent 26,4% de la population en 2021.  
Pour conserver la population relativement jeune, la commune de Caux-et-Sauzens devra leur 
offrir des possibilités de logements.  
En effet, la proximit® de lôagglom®ration de Carcassonne et les conditions favorables dont 
bénéficie la commune, auront certainement des répercussions, notamment en termes de 
logements.  
En effet, entre 1982 et 1990, lôagglom®ration de Carcassonne a connu un important 
accroissement démographique lié à une arrivée massive de population.  
Depuis quelques ann®es, les zones rurales connaissent un regain dôint®r°t de la part de 
beaucoup de citadins.  
Les cons®quences dôun tel ph®nom¯ne porteront directement sur des besoins en termes de 
logements et de services.  
La commune de Caux-et-Sauzens nô®chappe pas ¨ ce ph®nom¯ne de par sa position. 

5. Une taille des ménages qui diminue  

 
Illustration 11 :: Évolution  de la taille des ménages, Insee, RP1968 -2021, exploitations principale s, géographique au 
01/01/2024 ; Urbadoc Badiane 2025  

Un ménage, dans la statistique française, est une unité de logement indépendante.  
A population identique, moins on a de personnes par logement, plus il faut de logements.  
La taille des ménages diminue de fa­on globale sur lôensemble du territoire national. Elle passe 
de 3,44 à 2,34.  
Au niveau de la commune de Caux-et-Sauzens, la taille des ménages a connu deux phases : 
- Entre 1968-1975, la taille des ménages a augmenté, passant de 3,44 à 3,49 ; 
- Depuis 1975, la taille des ménages a diminué de façon permanente, passant de 3,49 à 2,33 

en 2021. 
Globalement, on note une taille des ménages qui diminue.  
De nombreux facteurs interviennent.  
Vers la cinquantaine des parents, les enfants quittent le domicile : les ménages âgés sont de 
taille r®duite et leur part dans la population sôaccro´t avec lôallongement de la vie.  
Une fois quôils ont quitt® le domicile familial, les jeunes attendent plus longtemps pour former 
un couple.  
Les couples font moins dôenfants (la taille moyenne des familles diminue) et se défont plus 
souvent quôautrefois.  
Lôanalyse sur la d®mographie montre que la commune devra se munir des moyens 
n®cessaires pour °tre en capacit® dôaccueillir les nouvelles populations, tout en conservant 
une qualit® paysag¯re n®cessaire au maintien du cadre de vie quôelle offre.  

http://www.observationsociete.fr/structures-familiales/familles/deux-enfants-par-famille-un-modele-minoritaire.html
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En ce sens, la préservation et la mise en valeur des espaces naturels et agricoles, tributaires 
dôun ®quilibre entre le d®veloppement d®mographique et lôh®ritage rural constitue un enjeu 
majeur.  

 

Ce quôil faut retenir 
Le territoire communal sôinscrit dans le SCoT de Carcassonne Agglom®ration. 
La ville de Carcassonne concentre près de 40,9 % de la population de lôintercommunalit® 
avec une population de 46 673 habitants en 2020. 
La population communale est marquée par une évolution régulière depuis les années 1968.  
Les augmentations démographiques enregistrées sur le territoire sont portées par un solde 
migratoire positif et naturel.  
Lôaugmentation de la population observ®e depuis 1968 est due ¨ la fois ¨ un solde naturel 
des naissances positif mais aussi ¨ lôarriv®e de nouveaux habitants. 
Sôagissant de la r®partition par tranche dô©ge, la commune est confront®e ¨ une population 
jeune avec un indice de jeunesse égal à 0,80. 
La population âgée de moins de 30 ans constitue la catégorie la plus importante, elle 
représente 35,5 % de la population 2021. 
La taille des ménages en 2021 est de 2,33 personnes.  
La diminution de la taille des ménages traduit un besoin croissant de logements pour 
maintenir la population actuelle et conforter les équipements publics. 
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LôHABITAT 

1. Cadre g®n®ral de lôhabitat 

Le PLU organise le d®veloppement de la commune en fixant les r¯gles dôurbanisme.  
Il d®limite les zones ¨ lôint®rieur desquelles, il conviendra de construire et de définir les 
conditions relatives à ces aménagements.  
Une analyse précise du parc de logements actuel permettra de hiérarchiser les enjeux du 
territoire et ainsi dôanticiper les besoins futurs en la mati¯re.  
Lôhabitat appara´t alors comme la th®matique centrale des politiques dôam®nagement du 
territoire, et est souvent consid®r® comme le cîur de la planification urbaine.  
Cette id®e doit °tre nuanc®e, dans la mesure o½ lôhabitat est souvent la cons®quence de 
politiques publiques sectorielles telles que lôemploi, le d®veloppement des commerces de 
proximité, le traitement des mobilités, le cadre de vie.  
Le raisonnement inverse est souvent moins juste, même si des politiques très volontaristes à 
lô®chelon local peuvent donner des r®sultats.  
Urbaniser ne revient ainsi pas à bâtir des constructions au regard des opportunités 
ponctuelles, mais bien à organiser les conditions de vie en société.  
Lôhabitat se fond alors tant dans une approche quantitative que qualitative.  
Dynamiques de construction, type dôhabitat, formes dôoccupation, ad®quation avec les types 
de population en place : lôapproche quantitative a le m®rite de proposer un constat situationnel 
servant de base à la prospective.  

2. Le parc de logements Communauté dôagglom®ration de Carcassonne 

 
Illustration 12 : Évolution  du parc de logements, Insee, RP1968 -2018, exploitations principales, géographique au 
01/01/2022 

Carcassonne Agglomération dispose de près de 64 000 logements en 2019, un chiffre en 
augmentation depuis 1968.  
Entre 1968-2019, le parc de logements a augmenté de 107 %. 
Le parc de logements de Carcassonne Agglomération se distingue nettement des autres 
territoires audois par sa structure :  
- La part des résidences principales représente 82,5% en 2019 ; 
- La part des résidences secondaires et logements occasionnels est très faible, elle 

représente 6,9% en 2019 ; 
- La part des logements est plus important représente 10,5% en 2019 ; 
La communaut® dôagglom®ration a connu un développement qui a permis à de nombreuses 
communes de proposer une offre de logements abordables dans un cadre recherché.  
Les communes proches des axes ont été le thé©tre dôun d®veloppement urbain, le long des 
principaux axes de communication.  
La revitalisation des centres sôinscrit dans lô®volution du d®veloppement urbain, qui suppose 
aujourdôhui de r®investir les centralit®s, et de conforter ¨ la fois les diff®rentes fonctions quôelles 
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remplissent, et lôacc¯s de tous les habitants ¨ ces fonctions.  
Les polarit®s contribuent directement ¨ la vitalit® et ¨ lôattractivit® des communes o½ elles se 
situent, mais également des communes plus reculées, en garantissant à leurs habitants 
lôacc¯s ¨ des ®quipements et des services, dans un cadre urbain qualitatif et synonyme de vie 
sociale.  

3. Le parc de logements de Caux-et-Sauzens  

 
Illustration 13 : Catégories de logements, Insee, RP1968 -2021, exploitations princip ales, géographique au 01/01/202 4 ; 
Urbadoc Badiane 2025  

Le nombre logements est en forte augmentation sur le territoire communal passant de 172 à 
478 entre 1968 et 2021. Cette augmentation du parc de logements montre le phénomène 
dôattractivit® du d®partement depuis quelques ann®es que lôon retrouve dans la commune de 
Caux-et-Sauzens. 
Cette production de logements a permis dôaccueillir la population venue sôinstaller sur le 
territoire communal.   
Le parc de logements est essentiellement ¨ vocation r®sidentielle. Côest aussi ce parc qui a le 
plus augmenté.  
Le nombre de résidences principales représente 89,6% du parc de logements en 2021. 
La part des résidences secondaires est relativement faible, elle représente 2,8% du parc de 
logements en 2021.   
Quant aux logements vacants, ils représentent 7,6% du parc de logements en 2021.  
En 2026 on dénombre 36 logements vacants. 
Le parc immobilier de la commune a donc connu un développement croissant, en conjuguant 
cadre de vie agréable et proximité avec la commune de Carcassonne. 
Le parc de logements possède les caractéristiques typiques des villages ruraux résidentiels : 
très faible part de petits logements, importance de la part des logements individuels.  
Ce parc peu varié ne permet pas de loger tous ceux qui souhaiteraient venir habiter la 
commune, ou y rester.  
En effet, le fait dôavoir peu de petits logements et de logements collectifs nôest pas facilitateur 
des parcours résidentiels.  
Aujourdôhui de nombreux m®nages peuvent souhaiter avoir un petit logement, ou avoir besoin 
dôun logement peu co¾teux, en milieu rural.  
Il faut notamment penser aux décohabitations, mais aussi aux personnes âgées.  
La commune doit donc ouvrir ¨ lôurbanisation des espaces n®cessaires ¨ son d®veloppement 
dans un souci dô®conomie de lôespace et de pr®servation des espaces naturels et agricoles.  
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4. La maison individuelle, moteur de la croissance et lôaccession ¨ la 
propriété  

En 2021, la commune possède 472 maisons représentant 98,7% du parc de logements.  
La commune ne possède que 5 appartements sur son territoire représentant 1,1% du parc de 
logements, ce qui montre le caract¯re r®sidentiel de la commune par de lôaccession ¨ la 
propriété.  
Lôoffre de logements propos®e par la commune est assez diversifi®e, il permet ¨ chaque 
cat®gorie de la population de pouvoir sôinstaller sur le territoire.  
 

 
        

Illustration 14 : Types de logements et statut dôoccupation, Insee, RP2021, exploitations princip ales, géographique au 
01/01/2024 ; Urbadoc Badiane 2025  
 

 
En 2021, les résidences principales selon le nombre de pièces sont réparties de la manière 
suivante :  
- 1 logement de type T1 représentant 0,2% du parc de logements ; 
- 9 logements de type T2 représentant 2,2% du parc de logements ; 
- 36 logements de type T3 représentant 8,4% du parc de logements ; 
- 153 logements de type T4 représentant 35,8% du parc de logements ; 
- 229 logements de type T5 représentant 53,5% du parc de logements.  
 
La commune de Caux-et-Sauzens dispose donc de très peu de logements de petite taille de 
type T1 et T2. Elle est constituée en majorité de logements de type T3, T4 et T5. 
Il conviendra donc dans le projet politique de la commune dôenvisager des logements de petite 
taille pouvant permettre aux jeunes de sôinstaller sur la commune 
 
En ce qui concerne le parc de location, il sô®l¯ve à 26,5 % au niveau communal et de 36,6% 
au niveau de lôagglom®ration.   
La part reste importante puisque le locatif contribue fortement au renouvellement des 
populations et à la mixité sociale.  
La pr®sence de logements offerts ¨ la location est un atout susceptible dôexpliquer au moins 
en partie lô®volution d®mographique observ®e au cours des derni¯res ann®es.  
 
Quant au nombre de propriétaire, il est 70,7% au niveau communal et 61% au niveau 
intercommunal.  
Cette tendance d®montre que lôaccession ¨ la propri®t® et ¨ un logement individuel semblent 
être des arguments pour attirer de nouveaux habitants sur le territoire.  
En effet, la tendance observ®e et les typologies de lôhabitat, sont sp®cifiques des communes 
rurales.  
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Ce quôil faut retenir 
Les chiffres fournis par le recensement Insee montre une augmentation du nombre de 
logements au niveau communal et intercommunal.  
Le parc de logements est dominé par les maisons individuelles et les grands logements.  
La commune de Caux-et-Sauzens et lôagglom®ration poss¯dent un taux important de 
propriétaires.  
Plus de 70 % des résidences principales sont occupées par leurs propriétaires sur la 
commune de Caux-et-Sauzens, pour 26,5% de locataires.  
Les 2,9 % restants correspondent aux résidences principales occupées à titre gracieux.  
La part des propriétaires-occupants est légèrement supérieure à la moyenne régionale (59 
%), du fait notamment des prix immobiliers mais aussi du caractère rural des alentours de 
Carcassonne.  
Le nombre de logements vacants est de 36 soit 7,3% sur la commune et 10% au niveau de 
lôagglom®ration.  
Cette situation cr®e un v®ritable enjeu de gestion ®conome de lôespace dans le cadre du 
projet de développement de la commune pour les 10-15 ans à venir.  

Les principaux sont : Ο 
- Lôadaptation des logements aux besoins des m®nages (adaptation au vieillissement, 
adaptation des surfaces à la typologie des ménages, à savoir une ou deux personne(s) ; 
- La rénovation des logements existants sur le volet énergétique ; 
- Le repérage des logements indignes et leur traitement ; 
- Dans une moindre mesure, la lutte contre la vacance. 
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LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 

1. La situation de lôemploi au niveau de Carcassonne Agglomération  

Illustration 15 : Chiffres cl®s de lôemploi et de lôactivit®, Insee, RP1968-2018, exploitations principales, géographique au 
01/01/2022 

 2013 2019 

Nombre dôemplois dans la zone  41 602 43 200 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 40 283  41 065 

Indicateur de concentration dôemploi 103,3 105,2 

Taux dôactivit® par les 15 ans ou plus en % 53,5 52,4 

 

Illustration 16 : Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la zone, Insee, RP1968 -2018, 
exploitations principales, géographique au 01/01/202 2 

 2013 2019 

Ensemble 40 271 41 057 

Travaillent 

Dans la commune de résidence 19 393 19 186 

Dans une autre commune autre que la commune de 
résidence 

20 879 21 872 

 

Illustration 17 : Chiffres clés du chômage des 15 -64 ans, RP1968-2018, exploitations principales, géographique a u 01/01/2022 

 2013 2019 

Nombre de chômeurs 8 651 550 

Taux de chômage en % 17,5 17,5 

Taux de chômage des 15 à 24 ans 36,8 33,1 

Taux de chômage des 25 à 54 ans 16,3 16,3 

Taux de chômage des 55 à 64 ans 12,1 13,8 

 
Lô®conomie est une activit® humaine qui consiste en la production, la distribution, lô®change et 
la consommation de biens et de services.  
Comme pour le d®veloppement d®mographique ou celui de lôhabitat, lôessor ®conomique 
repose surtout sur une politique de moyens, qui ne peut être isolée des politiques 
dôam®nagement ou de d®veloppement des infrastructures, qui doivent concourir ¨ cr®er les 
conditions favorables à cet essor.  
Côest en ce sens que la th®matique ®conomique est centrale dans la mise en îuvre du 
document dôurbanisme.  
Dôune part, elle guide pour partie le d®veloppement d®mographique et celui de lôhabitat. 
Dôautre part, elle est elle-même la conséquence de politiques globales dôam®nagement.  
Le nombre dôemplois au sein Carcassonne Agglomération a augmenté de 3,8% entre 2013-
2019.  
Parmi les 41 057 actifs ayant un emploi en 2019, seuls 19 186 personnes travaillent au sein 
de lôintercommunalit® ; les 21 872 personnes travaillent dans dôautres communes.  
Lôindicateur de concentration de lôemploi de la commune est égal à 105,2.  
Lôindicateur de concentration dôemploi permet de mesurer la capacit® dôun territoire ¨ offrir ¨ 
ses habitants un nombre dôemplois suffisant.  
En 2019, le taux de chômage était de 17,5% dans la zone d'emploi de Carcassonne 
Agglomération.  
Du point de vue économique, le territoire a choisi de ne pas axer son développement sur 
lôaccueil dôactivit®s industrielles ou logistiques ¨ la diff®rence de ses voisines Castelnaudary 
ou Lézignan-Corbières qui accueille par exemple le pôle logistique Marée de Système U pour 
tout le Sud- Ouest.  
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Du point de vue touristique, le territoire se voit travers® tout lô®t® par des estivants en direction 
de la mer sans réussir à les capter pour de longs séjours.  
Si quelques toulousains disposent de résidences secondaires sur le territoire, Carcassonne 
Agglo subit davantage un « effet tunnel » vers la mer.  

2. La situation de lôemploi au niveau de la commune de Caux-et-Sauzens  

Illustration 18 : Chiffres cl®s de lôemploi et de lôactivit®, Insee, RP2015-2021, exploitations principales, géographique au 
01/01/2024 ; Urbadoc Badiane 2025  

 2015 2021 

Nombre dôemplois dans la zone  108 83 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 395 414 

Indicateur de concentration dôemploi 27,4 20,1 

Taux dôactivit® par les 15 ans ou plus en % 57,7 58,3 

 

Illustration 19 : Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la zone, Insee, RP 2015-2021, 
exploitations principales, géographique au 01/01/202 4 ; Urbadoc Badiane 2025  

 2015 2021 

Ensemble 395 414 

Travaillent 

Dans la commune de résidence 88 57 

Dans une autre commune autre que la commune de 
résidence 

307 356 

 

Illustration 20 : Chiffres clés du ch ômage des 15 -64 ans, RP2015-2021, exploitations principales, géographique au 
01/01/2024 ; Urbadoc Badiane 2025  

 2015 2021 

Nombre de chômeurs  48 46 

Taux de chômage en % 10,9 10,1 

Taux de chômage des 15 à 24 ans 28,2 21,8 

Taux de chômage des 25 à 54 ans 9,9 9,6 

Taux de chômage des 55 à 64 ans 7,6 6,6 

 
Le nombre dôemplois sur la commune a baissé de 23,15% entre 2015 et 2021.  
Parmi les 414 actifs ayant un emploi en 2021 sur la commune, seuls 57 travaillent sur la 
commune ; les 357 personnes travaillent dans dôautres communes.  
Lôindicateur de concentration de lôemploi de la commune est égal à 20,1.  
La commune de Caux-et-Sauzens ne possède pas les services et commerces qui lui 
permettent de faire face aux besoins quotidiens de ses habitants.  
Cependant de par sa position et des facteurs adéquats dont elle bénéficie, beaucoup de 
personnes viennent chercher la qualité de la vie, le paysage, et la tranquillité.  
Elle ne dispose pas non plus dôentreprises et de services importants sur son territoire. Cela 
conduit à une forte dépendance de la commune vis à vis des autres communes et du bassin 
dôemploi et de services.  
La commune de Carcassonne répond aux besoins quotidiens des populations.  
En ce qui concerne le taux de chômage, il est de 10,1% en 2021 contre 10,9% en 2015.  
Les catégories les plus touchées sont la classe dô©ge des 15 ¨ 24 ans (21,8).  
La commune veillera à protéger ses atouts de village accueillant. Dans le cadre de son 
développement ultérieur, elle devra prendre en compte une augmentation des services et des 
commerces sur le territoire  
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3. La voiture, principal moyen de déplacement de la commune  

 
Illustration 21 : Part des moyens de transport utilisés pour se rendre  au travail en 20 21, RP2021, exploitations princip ales, 
géographique au 01/01/202 4 ; Urbadoc Badiane 2025  

Le territoire de Carcassonne Agglom®ration est un territoire dôinterfaces humaines et 
économiques entre Toulouse et Montpellier.  
Une ®tude de f®vrier 2017 de lôInsee sur les r®seaux dôaires urbaines au sein de la r®gion 
Occitanie vient éclairer les liens multiples existants entre Carcassonne et les agglomérations 
alentours.  
La r®gion Occitanie sóorganise autour de deux r®seaux principaux de petites villes polaris®es 
par les deux métropoles régionales Toulouse et Montpellier. Ces réseaux se caractérisent par 
lôintensit® des liens ®conomiques, migratoires et culturels. Entre ces deux réseaux, quelques 
villes se détachent par leur relative indépendance : Tarbes, Perpignan et Carcassonne.  
Carcassonne se situe ¨ lôinterface des deux syst¯mes et sôint¯gre ¨ ceux-ci de façon 
différenciée.  
La relation privilégiée entre Carcassonne et Narbonne explique en grande partie le 
positionnement dôinterface de Carcassonne entre les r®seaux toulousains et montpelli®rains. 
L¨ o½ lôattractivit® toulousaine se renforce, les liens historiques des deux agglomérations 
rééquilibrent les influences en faveur du système montpelliérain.  
Relativement indépendante économiquement, les flux pendulaires des actifs carcassonnais 
sont équilibrés vers Toulouse et Montpellier, entre 600 et 700 déplacements quotidiens 
comptabilisés sur chaque axe.  
Les liens avec Toulouse concernent principalement les cadres des fonctions métropolitaines 
tandis que les liens avec le système montpelliérains dépendent principalement de la proximité 
entre les aires urbaines de Carcassonne et de Narbonne qui est pleinement intégrée au réseau 
de Montpellier.  
Au sein de la communaut® dôagglom®ration, la voiture est prédominante dans les pratiques de 
mobilité : 83% des actifs y ont recours.  
Autrement dit, lôacc¯s ¨ lôautomobile est, en lô®tat du territoire, une condition essentielle de 
lôacc¯s ¨ lôemploi.  
Au sein de la commune de Caux-et-Sauzens, la voiture reste également le moyen de transport 
le plus utilisé pour se rendre au travail et pour se déplacer, avec 92%.  
Ce nombre important sur la commune pose ainsi la problématique du covoiturage qui tend de 
plus en plus à se faire une place dans le quotidien de certaines communes rurales. 
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Ces dernières années, on note au niveau national la volonté des pouvoirs publics de 
développer la pratique du vélo-m®canique ou ®lectrique, ou encore lôessor de la trottinette 
électrique.  
6,1% de la population active nôutilise pas de voiture pour se rendre au travail ; côest soit par la 
marche à pied ou les rollers ou trottinette.   
0,5% de la population active utilise le vélo pour se rendre au travail.  
On par ailleurs 1% de transport en commun.  
 
Lôaugmentation des migrations domicile-travail a diff®rentes incidences : pollution de lôair, des 
eaux de ruissellement, problèmes de sécurité routière, nuisances sonores.  
En s'appuyant sur la volonté de conforter les zones déjà urbanisées, en permettant la mise en 
place dôactivit®s ®conomiques compatibles avec la fonction r®sidentielle sur les zones 
constructibles, le conseil municipal pourra affirmer sa volonté de conforter les principaux pôles 
de vie et les zones dôextension.  
 
De cette orientation découlera une baisse sensible des émissions de gaz à effet de serre 
(GES). Il faudra par ailleurs travailler ¨ lôaugmentation des alternatives ¨ la voiture individuelle 
notamment par le développement des transports en commun adapté au monde rural et du 
covoiturage.  
 

Ce quôil faut retenir 
Le nombre dôemplois au sein Carcassonne Agglom®ration a augment® de 3,8% entre 2013-
2019.  
Parmi les 41 057 actifs ayant un emploi en 2019, seuls 19 186 personnes travaillent au sein 
de lôintercommunalit® ; les 21 872 personnes travaillent dans dôautres communes.  
Lôindicateur de concentration de lôemploi de la commune est ®gal ¨ 20,1.  
Le territoire de Carcassonne Agglom®ration est un territoire dôinterfaces humaines et 
économiques entre Toulouse et Montpellier.  
Le nombre dôemplois sur la commune de Caux-et-Sauzens est en baisse entre 2015-2021.  
La majorité des actifs travaille en dehors de la commune et utilise la voiture pour se rendre 
sur leurs lieux de travail.  
Le moyen de transport le plus utilisé au sein de la commune et du bassin de vie reste donc 
la voiture (92%).  
La commune de Carcassonne à proximit® concentre lôessentiel des services et des 
commerces.  
En ce qui concerne le taux de chômage, il est de 10,1% en 2021. 
Les cat®gories les plus touch®es sont la classe dô©ge des 15 ¨ 24 ans (21,8%). 
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LôECONOMIE AGRICOLE 
 

La prise en compte des enjeux agricoles est un point nécessaire dans le cadre de la révision 
du Plan Local dôurbanisme. 

1. Lôactivit® agricole dans le territoire de Carcassonne Agglomération  

Comme précisé dans le diagnostic du SCoT, Carcassonne Agglo est caractérisée par une 
diversité de pratiques agricoles qui se succèdent sur les parcelles ouvertes.  
Sur les 490 km2 de parcelles agricoles recensées, la vigne représente près de 200km2, suivie 
par la céréaliculture (130km2) et par les estives (80km2).  
Le reste est partagé entre les multiples petites productions présentes localement.  
Par ailleurs, avec plus de 2 000 emplois en 2018, lôagriculture repr®sente pr¯s de 4.8 % des 
emplois de Carcassonne Agglo avec dôimportantes variations entre les communes.  
Ce chiffre est largement supérieur aux moyennes régionales (4 %) et nationales (2,7 %).  
Cette importance de lôemploi agricole dans lô®conomie locale est principalement li®e ¨ la 
pr®sence dôun terroir agricole riche marqu® par la vigne en premier lieu, mais aussi par une 
multitude de productions (truffes, melon, asperges, cerises...).  
La viticulture est un élément économique important pour le territoire en plus de son impact 
paysager. Elle représente près de 40 % de la Surface Agricole Utile, soit plus de 17 000 ha 
sur le territoire.  
La culture céréalière est aussi une source de revenu pour les agriculteurs entre blé et cultures 
fourragères.  
Lô®levage, principalement ovin, vient compl®ter ces sp®cificit®s.  
Si la SAU nôa diminu® que de 17 % depuis 1988 gr©ce aux nombreuses actions mises en place 
pour pr®server le foncier agricole, le nombre dôexploitations et dôemplois agricoles a quant ¨ 
lui chuté de plus de 50 % sur la même période.  
Plusieurs facteurs expliquent ce recul :  
- Un déficit dôimage de la fonction agricole ;  
- Une perte de rentabilité et une concentration des exploitations, des évolutions 
technologiques et techniques qui demandent moins de main dôîuvre pour davantage de 
surfaces...  

Le vieillissement des chefs dôexploitations est une vraie probl®matique sur certains territoires 
sur lesquels les reprises sont parfois compliquées.  
La taille moyenne des exploitations est beaucoup plus faible quôailleurs et explique en partie 
la difficulté de reprise sur certains secteurs.  
En moyenne, les exploitations du territoire couvrent 28 ha contre pr¯s du double ¨ lô®chelle 
nationale.  

2. Lôactivit® agricole ¨ lô®chelle communale 

 1979 2000 2010 2020 

SAU en hectares 821 858 890 709 

Nombre dôexploitations 40 21 23 20 

Illustration 22 : Recensement agricole de 2020 ; UrbaDoc 2023  

Les espaces agricoles sont r®partis sur lôensemble du territoire communal. Il s'agit en grande 
partie d'espaces cultivés (vignes, céréales).  
En 2020, la spécialisation de la production agricole est la viticulture, tout comme en 2010.  
La commune fait partie de la petite région agricole dénommée « Région viticole ». 
Depuis 1979, le nombre dôexploitations a ®t® divis® par deux, et la superficie agricole utilis®e 
a augmenter entre 1979 et 2010, puis a connu une baisse de 180 hectares. On dénombrait 40 
exploitations en 1979, pour un total de 821 hectares exploités.  
Et selon le recensement agricole de 2020, 20 exploitations agricoles étaient recensées sur le 
territoire communal et sô®tendaient sur 709 hectares (soit 80% de la surface totale 
communale).  
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En 2010, la part des terres labourables représente 54,7%, celle des céréales 33%, et celle des 
oléo-protéagineux 12,5%.  
En 2020, la part des céréales et des oléo-protéagineux représente 36,4%, celle des vignes 
45,2%, celle des prairies 9% 
En 2010, la commune dénombre 1 UGB (unité de gros bétail : ensemble des animaux de 
lôexploitation servant ¨ la production de produits animaux ou de services).  
En 2020, la commune dénombre 13 UGB. 

 
Illustration 23 : Registre Parcellaire Graphique, UrbaDoc 2023  

3. Caract®ristiques de lôoccupation des sols ¨ lô®chelle communale 

Lôoccupation des sols de Caux et Sauzens, telle que ressort de la base de donn®es 
europ®enne dôoccupation biophysique des sols Corine Land Cover, est marqu®e par 
l'importance des territoires agricoles (94,5% en 2018), une proportion identique à celle de 1990 
(95,8%).  
La répartition détaillée en 2018 est la suivante :  
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- Cultures permanentes (70,5%) ;  
- Terres arables (24%) ;  
- Zones urbanisées (5,5%).  
 

 

Illustration 24 : Carte de lôoccupation des sols, UrbaDoc 2023 

4. Vers une réduction de la consommation des espaces agricoles  

« éPour r®pondre ¨ l'ambition d®mographique et ®conomique du territoire, tout en pr®servant 
les espaces agricoles, naturels et forestiers, les élus ont identifié les principes de 
territorialisation des objectifs de préservation de ces espaces et de réduction de la 
consommation dôespace.  
Il sôagira ainsi de :  
- Prendre en compte lôaccueil ®conomique et r®sidentiel envisag® ¨ lôhorizon 2033-2040 dans 
les objectifs de r®duction de la consommation dôespace ; 

- Contenir la dispersion et lô®parpillement de lôurbanisation ¨ travers : la polarisation du 
développement et le confortement des communes structurantes du territoire ; le 
développement raisonné des autres communes.  
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- Prioriser le développement dans le tissu déjà urbanisé : comblement des dents creuses, 
r®habilitation, renouvellement urbainé y compris pour le d®veloppement ®conomique o½ 
priorit® sera donn®e ¨ la densification, la requalification et lôextension des zones dôactivit®s 
existantes avant la création de nouvelles zones ; 

- Le cas échéant, développer les extensions urbaines (résidentielles et économiques) en 
continuit® du tissu urbain existant, en promouvant de nouvelles formes dôurbanisation moins 
consommatrices de foncier ; 

- Maintenir et préserver les atouts et les spécificités du territoire : naturels, paysagers, 
agricoles ; 

- Identifier une limite franche entre espaces urbains et espaces agro-naturelsé ». 
 
A lôhorizon 2040, il sôagira de réduire la consommation des espaces naturels, forestiers et 
agricoles conformément aux objectifs du SCoT de Carcassonne Agglomération. 

 

Ce quôil faut retenir 
La déprise agricole sur le territoire est particulièrement sensible, avec une baisse du nombre 
d'exploitants couplée avec celle de la SAU.  
Cette dynamique pose la question de la requalification de certains espaces, soumis à une 
pression foncière croissante.  
L'empreinte agricole sur le paysage tend à se dissiper, au détriment d'un développement 
périurbain soutenu, et devra être préservée.  
Le caractère agricole sur la commune devra être maintenu, il constitue en effet le faire valoir 
de ce territoire, aux portes de Carcassonne, et explique l'attractivité du territoire auprès de 
population qui recherchent une certaine quiétude loin des nuisances citadines. 
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EQUIPEMENTS - SERVICES PUBLICS - RESEAUX 

1. Les équipements publics  

Lôessor dôune commune passe inexorablement par une diversification et une multiplicit® de 
lôoffre en ®quipements.  
Ainsi, cette offre influe sur le rayonnement et le pouvoir attractif de la commune.  
La commune est dot®e dô®quipements publics venant compl®ter lôoffre de services relevant du 
secteur privé : Mairie, église, terrain de sports, salle polyvalente, cimetière etc.  

2. Lôenseignement 

La commune dispose dôun groupe scolaire qui accueille les enfants de la maternelle au CM2.  
Pour le coll¯ge, les enfants doivent all®s sur lôagglom®ration de Carcassonne.  
Pour le lycée les enfants sont également orientés sur Carcassonne.  
Dans le cadre universitaire, les étudiants sont dirigés principalement sur Carcassonne, 
Toulouse ou Montpellier.  

3. Les associations  

La commune compte un certain nombre dôassociations : 
- Association Sportive et Culturelle ; 
- Association Culture et Loisirs ; 
- Club de lôEchauguette (Club du 3ème âge) ; 
- Gymnastique Adultes ; 
- Football Club ; 
- Syndicat de Chasse ; 
- Association Restaurant Scolaire (Cantine école) ; 
- Association Les Boules Cauxoises ; 
- Les Randonneurs Caussinhols (Club de randonnée) ; 
- Syndicat de Pêche le Pescadous du Fresquel ; 
- SympathicôCaux Danse (cours de danse débutants et initiés). 

 

Aujourdôhui, lô®conomie sociale et solidaire apporte des solutions qui contribuent ¨ la r®silience 
des territoires et d®montre sa capacit® ¨ lier lô®conomie aux demandes citoyennes 
émergentes, aux bouleversements climatiques, aux mutations économiques.  
La loi NOTRe a redéfini les compétences attribuées à chaque collectivité territoriale, les 
m®tropoles montent en puissance, lôEtat tend ¨ se d®sengager, les maires sont de plus en 
plus exposés, les territoires ruraux sont en difficultés, les moyens financiers sont en baisse, 
les contractualisations et les demandes de subventions sont de plus en plus complexes, les 
acc¯s aux march®s publics sont de plus en plus contraignants et changent rapidement é  
Le tissu associatif joue un rôle prépondérant dans la vie des territoires.  
Les structures ¨ caract¯re associatif d®montrent leur importance dans la d®fense de lôint®r°t 
général, en exerçant des missions de service public par contractualisation ou lorsque la 
puissance publique est désengagée.  
Leur rôle est donc essentiel pour la cohésion sociale, et la résilience de la société française. 
Ce que lôEtat ne peut accomplir seul, est dans les mains du tissu associatif.  
Les associations tissent le lien social indispensable à la nation. Elles assurent des services 
complémentaires au service public et sont indispensables notamment dans les territoires 
ruraux ou périurbains.  
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4. Les réseaux  

Le réseau électrique  :  
Tous les secteurs de la commune sont desservis en énergie électrique.  
Afin de limiter les coûts importants, une extension des réseaux pourrait être engendrée pour 
la commune, il faudra vraisemblablement envisager les éventuelles futures extensions de 
lôurbanisation au contact de ces secteurs desservis par le r®seau ®lectrique tout en prenant le 
soin dôanalyser les capacit®s de raccordement pour chaque secteur afin dôen conna´tre les 
possibilités de construction 

 
La défense incendie  :  
 

 

Illustration 25 : Localisation des poteaux et bornes incendies, données communales  

A ce jour, la commune dispose de poteaux et bornes incendies qui ne couvrent pas lôensemble 
de la zone agglomérée du territoire.  
Il appartient aux autorités municipales et aux maires en particulier de prévenir les incendies 
sur leur commune et de faciliter la lutte contre ce risque.  
Lôarr°t® interministériel du 15 décembre 2015 fixe le référentiel national de la défense 
ext®rieure contre lôincendie. 
Lôarr°t® pr®fectoral nÁSIDPC-2017-06-13-01 porte approbation du règlement départemental 
de d®fense ext®rieure contre lôincendie de lôAude.  
 

La couverture numérique  :  
Au baromètre THD ZoneADSL2022, la commune est classée 14 855ème parmi les 31 365 
villages avec une note couverture de 92.47/ 100.  
Les Cauxois bénéficient d'un réseau déployé de fibre optique significatif avec un accès pour 
89.1% des logements. 
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A Caux-et-Sauzens, il y a encore 3% des habitants qui ont des difficultés d'accès à internet. 
89.14% des logements Cauxois ont accès au Très Haut Débit dont 89.14% qui ont accès à 
un débit potentiel de +de 1Gbit/s. 
Le haut débit (entre 8 et 30Mbit/s) concerne 7% des Cauxois. 
Les logements Cauxois sont 89.1% à pouvoir bénéficier d'un accès à la fibre optique. 
La technologie DSL (ADSL ou VDSL) est présente sur la totalité de la commune de Caux-et-
Sauzens. 

 

Lôalimentation en eau potable :  
En France, la consommation domestique d'eau potable par habitant et par jour est estimée à 
147 litres. (Source : Ci eau).  
La répartition des usages de l'eau s'attache à différents usages : 

- la boisson : 1% ; 
- la préparation de la nourriture : 6% ; 
- le lavage des voitures et l'arrosage du jardin : 6% ; 
- la vaisselle : 10% ; 
- linge : 12% ; 
- les sanitaires : 20% ; 
- lôhygi¯ne : 39% ; 
- les diverses autres tâches domestiques : 6%. 

 
Pour respecter la loi sur lôeau, les projets ult®rieurs devront int®grer la probl®matique de lôeau 
dans leur conception. 
 
Article 1  : « lôeau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en 
valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, 
sont dôint®r°t g®n®ral. Lôusage de lôeau appartient ¨ tous dans le cadre des lois et règlements, 
ainsi que des droits antérieurement établis ». 
 
Article 2  : Les dispositions de cette loi ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource 
en eau. Cette gestion équilibrée vise à assurer : 

- la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; 
- la protection contre la pollution et la restauration de la qualité des eaux superficielles 

et souterraines et des eaux de mer dans la limite des eaux territoriales ;  
- le développement et la protection de la ressource en eau ; 
- la valorisation de lôeau comme source ®conomique et la r®partition de cette 

ressource de manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents usages, activités 
ou travaux, les exigences : 

- de sant®, de salubrit® publique, de la s®curit® civile et de lôalimentation en eau potable 
de la population ; 

- de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 
inondations ; 

- de lôagriculture, des p°ches et des cultures marines, de la p°che en eau douce, de 
lôindustrie, de la production dô®nergie, des transports, du tourisme, des loisirs et des 
sports nautiques, ainsi que de toutes autres activités humaines légalement exercées. 

La reconnaissance de la valeur de lôeau implique une protection importante de cette 
ressource : le respect de lô®quilibre des ®cosyst¯mes aquatiques, des zones humides et de 
leur richesse spécifique. 
En application de cette loi, les captages dôeau potable doivent faire lôobjet dôinstitution de 
périmètres de protection. 

 
La gestion de lôalimentation en eau potable est g®r®e par la Communaut® dôagglom®ration 
Carcassonne Agglomération. La commune est alimentée en eau potable par RESEAU 11 
jusquôau Ch©teau dôeau dit ç du Pech Vert è (capacit® 483 m3) situ® sur la commune dôAlairac. 
La distribution et lôexploitation des r®seaux sont d®l®gu®s ¨ SUEZ. 
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Assainissement  :  
Les syst¯mes dôassainissement collectif et non-collectif sont assurés par Carcassonne Agglo. 
La STEP Carcassonne Nouvelle (156 667 EH) dont dépend la commune a actuellement un 
résiduel de 30 279. 
Aucune station dô®puration (STEP) nôest pr®sente sur la commune.  
Le r®seau dôassainissement collectif de la commune est raccord® sur la STEP Carcassonne 
Saint-Jean. La STEP de Carcassonne dispose dôune fili¯re eau ¨ boue activ®e ¨ a®ration 
prolongée (très faible charge). Les habitations non raccordées au réseau de collecte dôeaux 
us®es sont en zone dôassainissement non collectif (g®r® par le service SPANC de la 
Communaut® dôagglom®ration de Carcassonne Agglo). 

 
Le ruissellement des eaux pluviales  
La gestion des eaux pluviales est réglementée par le code civil (articles 640 et 641), le code 
général des collectivités territoriales (articles L 2212-2, L 2224-10), le code de lôenvironnement 
(articles L 212-1, L 214-2) et le code de lôurbanisme (L 123-1-11). Cette législation donne aux 
collectivit®s la possibilit® de faire de la pr®vention en mati¯re de pollution et dôinondation. Cette 
r®glementation nationale peut sôaccompagner dôune r®glementation locale. 
En effet, contrairement ¨ ce qui sôapplique aux eaux us®es, il nôexiste pas dôobligation g®n®rale 
de raccordement pour les eaux pluviales. Par conséquent, celle-ci peut être imposée que sur 
la base de r¯gles locales issues du sch®ma communal dôassainissement, qui a autant vocation 
¨ traiter de ces aspects que de lôassainissement des eaux us®es.  
La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement constitue un préalable indispensable au 
d®veloppement de lôurbanisation. 
Il est possible de distinguer 4 enjeux majeurs de la gestion des eaux pluviales : 
Å Inondations : limiter les crues li®es au ruissellement pluvial, les ph®nom¯nes dô®rosion et de 
transport solide qui sont associés, ainsi que les débordements de réseaux ; 
Å Pollution : pr®server ou restaurer la qualit® des milieux r®cepteurs par la ma´trise des flux 
des rejets de temps de pluie ; 
Å Assainissement : limiter la d®gradation du fonctionnement des stations d'®puration par temps 
de pluie et le risque de non-conformité. Ce troisième enjeu est renforcé par l'arrêté du 22 juin 
2007 en termes d'exigence sur les seuils de charges en stations dô®puration ; 
Å Am®nagement : envisager l'am®nagement de leur territoire en ma´trisant les trois risques 
précédents. 
La maîtrise du cycle de l'eau sur un territoire doit être intégrée dans l'aménagement, que ce 
soit par la définition de zones constructibles ou non, par des règles constructives relatives à 
des surélévations, à l'assainissement non collectif, au raccordement des eaux pluviales ou à 
l'imperméabilisation des sols, ainsi que par des pratiques agricoles.  
L'objectif peut être de rétablir des zones d'expansion des crues et interdire les constructions 
en zones inondables, de limiter les rejets aux milieux récepteurs, de ne pas aggraver les crues 
torrentielles, de préserver la capacité de collecte et de traitement du système 
d'assainissement. 
Pour les projets dôam®nagement, en fonction de leur superficie, le projet peut être soumis soit 
¨ d®claration, soit ¨ autorisation au titre de lôarticle L. 214-3 du Code de lôEnvironnement. 
 
La gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) est une compétence partagée entre la 
commune et Carcassonne Agglom®ration. Lôagglom®ration a arr°t® les limites g®ographiques 
de sa compétence GEPU aux zones U et AU du PLU (délibération n°2022-57 du 18 février 
2022). Ainsi, le patrimoine relevant de la compétence GEPU de Carcassonne Agglo est 
constitué : 

- des réseaux séparatifs enterrés, accessoires et branchements ; 
- des postes de refoulement eaux pluviales ; 
- des bassins de rétention ayant uniquement pour fonction la gestion des eaux pluviales 

urbaines ; 
- des ouvrages alternatifs (dispositifs dôinfiltration des eaux pluviales urbaines). 
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Ce quôil faut retenir 

Caux-et-Sauzens dispose de tous réseaux sur les zones qui sont déjà urbanisées.  
Lôensemble du territoire communal est couvert par les r®seaux mobiles : Orange, Bouygues, 
SFR et Free.  
Les zones urbanis®es sont desservies par les r®seaux dô®lectricit® et dôeau potable. 
Pour ce qui est de lôassainissement, la commune dispose dôun r®seau collectif 
dôassainissement.  
Le ramassage des ordures est la charge de la communaut® dôagglom®ration 
La commune devra privil®gier lôurbanisation de secteurs proposant une desserte en r®seaux 
pouvant accueillir de nouvelles constructions.  
Pour que le village soit attractif auprès des actifs et des jeunes ménages, il est important 
dôam®liorer la qualit® des r®seaux num®riques. 
Caux-et-Sauzens est bien desservie par une défense incendie. Il appartient à la commune 
pour le reste de son territoire de disposer dôune DECI suffisante et op®rationnelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CHAPITRE II : ETAT INITIAL DE 
LôENVIRONNEMENT 
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AMENAGEMENT DE LôESPACE 
 

 
 

 
Illustration 26 : Les paysages de lôAude  
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1. Les paysages Carcassonne Agglomération  

 Illustration 27 : Carte des entités paysagères de Carcassonne Agglomération, diagnostic du SCoT  

Paysage : le terme évoque « la relation qui sô®tablit, en un lieu et ¨ un moment donné, entre 
un observateur et lôespace quôil parcourt du regard » ; chacun apprécie donc un paysage selon 
sa sensibilit® de lôinstant. 
 
Élément essentiel du bien-être individuel et social et de la qualité de vie, le paysage contribue 
¨ lô®panouissement des °tres humains ainsi quô¨ la consolidation de lôidentit® europ®enne. Il 
participe de mani¯re importante ¨ lôint®r°t g®n®ral, sur les plans culturel, écologique, 
environnemental et social et constitue une ressource favorable ¨ lôactivit® ®conomique, avec 
le tourisme notamment. Sa protection et son aménagement impliquent des droits et des 
responsabilités pour chacun (Convention européenne du paysage).  
 
Le paysage communal est défini par différents paramètres, on retrouve principalement : 

- Le relief ; 
- Lôhydrographie ; 
- Lôoccupation des sols ; 
- Lôutilisation des sols. 

 
Le territoire du SCoT de Carcassonne Agglo est situé à la jonction de quatre grandes entités 
paysag¯res ¨ lô®chelle d®partementale (source Atlas des paysages du Languedoc-Roussillon). 
Ces entit®s traduisent tout dôabord lôimportance du sillon qui traverse le territoire.  
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Il est entour® de plusieurs contreforts : au nord la pointe sud du massif central qui sôexprime 
par le versant méridional de la Montagne noire et au sud, deux massifs pyrénéens (le massif 
de Malepère et la montagne dôAlaric).  
Le couloir est-ouest du sillon audois appuyé par ces contreforts montagnards représentent la 
particularit® du paysage de lôagglom®ration carcassonnoise car ils offrent une grande diversit® 
¨ la fois de paysages mais aussi de biodiversit® ¨ lôinterface entre Méditerranée et Atlantique.  
 
Ces entités sont ensuite déclinées en unités paysagères qui permettent de préciser les 
particularités de chaque ensemble qui compose le paysage du territoire du SCoT.  
Sur le territoire de Carcassonne Agglo, on peut en distinguer 12 unités.  
 

 
Illustration 28 : Carte de lôunit® de paysage ç La plaine vallonnée du Carcassès  » ; Atlas des paysages  

2. Les paysages du territoire communal  

Le territoire communal se situe dans la grande entité paysagère du « Sillon Audois » et dans 
lôunit® de paysage ç La plain vallonnée du Carcassès ».  
 
Au cîur du sillon audois, la plaine du Carcassès s'étend entre les reliefs du Cabardès au 
nord, les collines du Bas-Minervois à l'est, les versants des Corbières et de la Malepère au 
sud ; elle s'adoucit peu à peu vers la plaine du Lauragais à l'ouest. 
 
Le paysage se caractérise par une plaine vallonnée encadré de reliefs. Au nord, la Montagne 
Noire forme une masse imposante et sombre qui s'élève d'un bloc jusqu'au Pic de Nore 
culminant à 1211 mètres d'altitude. Cette toile de fond, particulièrement présente, marque 
l'horizon nord de tout le Carcassès. Au sud, les différents massifs de la Malepère et des 
Corbières constituent des lignes d'horizon tout aussi remarquables, tandis que la haute chaîne 
des Pyrénées s'aperçoit déjà à l'horizon.   
 
La vigne encore bien présente se mêle aux champs labourés, l'ensemble constituant un 
damier coloré. Des structures végétales contribuent à animer le paysage : le long des cours 
d'eau les ripisylves sont fréquentes.  
Le Carcassès prend ainsi l'aspect d'une élégante campagne jardinée.   
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Illustration 29 : Carte du paysage communal , UrbaDoc 2023  

Le Canal du Midi est une voie d'eau qui structure les paysages urbains et agricoles. Le territoire 
communal de Caux et Sauzens sô®tend sur une superficie de 900 ha. L'altitude moyenne varie 
entre 100 et 177 mètres. 
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Le territoire nous offre des panoramas sur la plaine alluviale et les villages alentours.  
 

 
 

 
 
Depuis la RD n°119 les vues sont ouvertes en raison de la composante végétale et du relief. 
Le village de Caux et son clocher sont difficilement visibles depuis les axes viaires. On peut 
tout de m°me apercevoir lôentit® urbaine de Caux, et notamment son extension urbaine au 
carrefour entre la RD 33 et la RD 48, mais également au carrefour entre la RD 33 et 248.  
On aper­oit lôextension urbaine sud, correspondant au quartier de Lers depuis la RD 119.  
 
Depuis le village de Caux, existent de nombreuses vues sur le territoire communal. Elles sont 
localisées généralement en limite urbaine.  
 
En raison de sa position belvédère, le village nous offre de nombreux panoramiques sur la 
plaine agricole.  
Il nôexiste pas de vis- -̈vis clairement identifiable entre le village de Caux et le hameau de 
Sauzens.  
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3. Le patrimoine communal  

   

 
  

Illustration 30 : Patrimoine communal, UrbaDoc 2023  

Plusieurs éléments de patrimoine ponctuent le territoire communal, notamment lôEglise Saint 
Sebastien de Caux, lôEglise Saint Andr® de Sauzens, le ch©teau de Sauzens, le ch©teau de 
Caux, lôancien presbyt¯re de Caux, la Canal du Mdi, le port de Sauzens et lô®cluse de 
Villesèque, des calvaires, des puits, des fontaines, lavoir, etc.  
Le territoire communal est riche sur le plan patrimonial. 

4. Morphologie urbaine  de la commune  

4.1 Cadre général  

Les données cadastrales  et lôanalyse du b©ti permettent de cerner lôorganisation urbaine par 
une lecture de la voirie, du parcellaire et de l'agencement du bâti, constitutif de la trame 
urbaine. Celle-ci sôarticule en fonction dô®l®ments structurants forts : données naturelles, tracé 
des infrastructures viaires qui conditionnent les extensions urbaines, présence d'espaces de 
respiration ï places résiduelles ou non ï et d'édifices remarquables ayant servis à catalyser 
lôurbanisation sur leurs abords (b©ti de caractère, etc.). 
Lôanalyse de la morphologie urbaine met en ®vidence diverses formes urbaines : les formes 
urbaines du centre-ville, de type pavillonnaire, les lotissements, le bâti aux caractéristiques 
agrestes. 
 
La lecture de ces différentes entités ne saurait être distincte sur chaque secteur ; ainsi il existe 
des tissus mixtes m°lant forme b©tie traditionnelle et logique dôurbanisation plus 
contemporaine résultant notamment de logiques de réinvestissements du foncier. 
 
Lôanalyse de lôorganisation du bâti sur la commune permet de déterminer les phases 
successives de son développement.  
On distingue ainsi sur le territoire plusieurs types d'organisation du bâti en fonction de la 
période d'achèvement des constructions mais également de leur vocation.  
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Lôorganisation urbaine de la commune est compos®e par : 
- Le village historique de Sauzens ;  
- Le village de Caux, avec son centre ancien et ses extensions   

 

La distribution du bâti sur le territoire communal présente un caractère groupé au niveau de 
ces deux villages.  

 

4.2 Analyse des différentes formes urbaines  

 
Illustration 31 : Forme urbaine de la commune, UrbaDoc, 2023  
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Le village de Caux 
 

Empiriquement le village de Caux se présentait sous une forme circulaire, délimit®Ӣ par un mur 
dôenceinte, doubl® par un foss®. Côest donc cette limite matérielle qui a maintenu  ̈ travers 
lôhistoire la forme circulaire originelle. La structure concentrique rappelle la présence dôun 
noyau originel, autour duquel sôest développée lôagglomération (église).  
Le château install® au Sud, se trouve en bordure du mur dôenceinte. Les rues dessinent des 
formes courbes autour du noyau, et ce sont souvent des ruelles, voire des impasses, qui 
viennent former des rayons au sein du cercle.  
Le centre ancien de Caux se caractérise également par un front bâti, des maisons mitoyennes, 
avec une hauteur des constructions généralement R+1 ou R+2.  
La toiture est majoritairement constitu® de deux pentes. Les débords sont soutenus 
principalement par une génoise constituée par un, deux ou trois rangs de tuiles, selon la 
hauteur du bâtiment et plus rarement par une corniche.  
Les murs des bâtiments sont composés naturellement de maçonneries en pierres de grès et 
calcaire plus ou moins travaillées selon lôemploi.  
Certains dôentre eux sont recouverts dôun enduit  ̈la chaux dôune couleur équivalente  ̈celle 
de la pierre.  
Les menuiseries présentent une large palette de couleurs.  
 

  
 
Les constructions récentes  
 

Lôurbanisation r®cente du village de Caux sôest d®velopp®e soit sous la forme de lotissement 
soit de manière individuelle.  
L'implantation de ces habitations de type pavillonnaire s'est opérée soit de manière isolée, 
sans réel lien entre elles, ou bien de manière plus réfléchie selon une programmation sous la 
forme d'opération groupée répondant à un plan d'ensemble.  
Le village de Caux est toujours relativement bien group®, son allure visuelle reste compacte 
autour de son centre historique.  
Le village a dorénavant une armature urbaine en étoile qui rayonne depuis un noyau ancien. 
Aujourdôhui les entrées sont visuellement identifiables sur la route départementale n°48.  
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Le village de Sauzens   
 

Le hameau de Sauzens, long® par le Canal du Midi, canal, se situe au nord du territoire 
communal, à proximité de la route départementale n°33.  
Le village de Sauzens présente un fort potentiel patrimonial. Il se caractérise par une densité 
importante, un front bâti, des maisons mitoyennes, de petite ruelle, majoritairement des 
maisons anciennes, la hauteur des maisons est généralement en R+1 (un étage sur rez-de-
chaussée). Les volumétries diffèrent quelque peu.  
Les toitures sont le plus souvent à double pente.  
Les tonalités des enduits qui recouvrent les constructions oscillent entre des blancs, beiges 
clairs et des teintes plus sombres, issues de la couleur des pierres locales. 
La forme urbaine du village a été conservé, tout comme ses qualités architecturales.  
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LES MOBILITES  

1. Cadre législatif  

En cinquante ans, la distance moyenne parcourue chaque jour par chaque français a été 
multipliée par 6, passant de 5 kilomètres en 1950 à 30 km en 1995. 
La part des déplacements dans le budget des ménages a augmenté de 50% en quarante ans.  
En moyenne, chaque ménage consacre annuellement 4 400 euros ¨ lôautomobile, dont 68% 
sont absorb®s par lôutilisation du v®hicule (carburant et entretien). 
Les déplacements correspondent à la principale source de consommation énergétique en 
France :  

- Les transports repr®sentent pr¯s dôun tiers de la consommation totale dô®nergie et plus 
de la moitié provient du pétrole ; 

- Le transport individuel de voyageurs consomme 3,7 fois plus dô®nergie que le transport 
collectif ; 

- Le rail 2,5 fois moins que le bus et 5,4 fois moins que la voiture particulière. 
 
Lôarticle L101-2 modifié par la loi ALUR expose que le PLU doit évaluer les besoins en matière 
de mobilité, diminuer les obligations de déplacements motorisés1 et développer des transports 
alternatifs ¨ lôusage individuel de lôautomobile. 
 
Cette nouvelle l®gislation renforce lôattention au d®veloppement durable initi®e par la loi SRU : 
plus de restructuration urbaine, moins dô®talement horizontal, plus de proximit® entre les zones 
de vie, de consommation et dôemplois, moins de mitage de lôespace agricole et moins de 
rupture dans les continuités écologiques.  
Le tout engendre forcément un besoin décroissant en mobilités et un changement des modes 
de déplacement où les mobilités douces deviennent peu à peu la règle et les voitures de moins 
en moins indispensables. 

2. Les moyens de transport  

Dans la lutte contre le changement climatique, la réduction des émissions de CO2 est un enjeu 
fort. Il est essentiel de rationaliser les usages de lôautomobile en offrant des alternatives 
pertinentes.  
En 2019, au sein de la communauté de communes, 84% des actifs utilisent la voiture pour se 
rendre au travail. La voiture est prédominante dans les pratiques de mobilité et apparaît 
comme une condition essentielle de lôacc¯s ¨ lôemploi.  
On observe toutefois, que 5% des actifs utilisent la marche à pied, 1% le vélo et 1% les 
transports en commun.  

 
1 Dôapr¯s le ç bilan énergétique de la France en 2012 », rendu public le mardi 30 juillet 2013 par le Minist¯re de lôEcologie, la 

facture énergétique de la France a atteint un nouveau record en 2012 à près de 69 milliards dôeuros dont 55 milliards pour le 
pétrole. Cela représente près de 3200 euros par ménage. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Publication-de-l-edition-2013-du.html
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3. Les réseaux de circulation sur le territoire communal  

 
Illustration 32 : Réseau viaire de la commune, UrbaDoc, 2023  

 
Ĕ Piétons et cycles  

Lôutilisation de la voiture est prioritaire dans la commune ¨ cause de la configuration du 
territoire. La distance entre la commune et les communes voisines, mais également les centres 
dôapprovisionnement favorisent lôutilisation de la voiture.  
Toutefois de nombreux trottoirs favorisant la marche à pied sont présents sur le village de 
Caux. 

Ĕ Les transports en commun  
La commune bénéficie du Transport à la Demande (TAD) mis en place par la communauté 
dôagglom®ration du Carcassonnais dans le cadre du r®seau ç AggloôBus ». 
La commune bénéficie également de la proximité de la gare SNCF de Carcassonne située à 
seulement 10 kilomètres et qui assure des liaisons vers Toulouse, Narbonne et Quillan. 
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Lôa®roport de Carcassonne-Salvaza se situe quant à lui à 5 kilomètres et assure des liaisons 
vers la Grande-Bretagne, lôIrlande, la Belgique et le Portugal. 
 

Ĕ Lôautomobile 
La majorité des déplacements se fait en voiture. Plusieurs faits renforcent cette tendance : 
- la localisation des emplois, essentiellement hors commune, qui rend n®cessaire lôusage de 

la voiture et souvent la possession de deux véhicules par ménages ; 
- la localisation des services de base en majorité sur les communes voisines qui rend 
obligatoire lôutilisation de la voiture. 
 
Ĕ Présentation du réseau  viaire  

La commune est principalement desservie par les routes départementales n°33, n°119 et 
n°248.  
La voie SNCF traverse le nord du territoire communal. 
Lôautoroute A61 borde le sud de la commune.  
A côté de ces axes routiers, le reste de la commune est desservi par un réseau de voiries 
communales. 

4. Les enjeux dôurbanisme  
Il y a urgence à limiter la dilution urbaine et à repenser un urbanisme de proximité, aux qualités 
dôusage telles quôelles influencent profond®ment les comportements de mobilit® : 
- En autorisant le recours, avantageux en termes de temps et de commodité, aux modes de 

déplacements doux ; 
- En d®courageant lôutilisation des modes de transport individuels motoris®s. 
Cet urbanisme implique une diversité entre habitat, activité et équipements de base (écoles, 
commerce de vie, servicesé) et favorise une compacit® ¨ proximit® des transports publics. 
 
Cinq objectifs doivent être poursuivis dans le cadre de la révision du PLU : 
- Pr®f®rer lôoptimisation des syst¯mes existants ; 
- Maîtriser les consommations spatiales et travailler la compacité des formes urbaines ; 
- Tout faire pour favoriser les modes de déplacement propres et peu nuisants ; 
- Favoriser le rééquilibrage modal ; 
- Faire évoluer les représentations sociales. 
 

Quelques éléments à intégrer dans le projet urbain  :  

Implanter les p¹les en tenant compte en priorit® de lôaccessibilit® par les modes doux et 
les transports collectifs 

Implanter les pôles en fonction des centres de vie existant, en favorisant la mixité des 
fonctions urbaines, avec les opportunités de modération de vitesse 

Promouvoir les zones 30 dans les lieux de vie et des vitesses adaptées selon les 
environnements 

Favoriser les espaces de convivialité en veillant à leur qualité 

Apaiser les espaces de vie, les sécuriser 

Partager lôespace par des choix techniques et des interventions sur le r®seau routier 

Organiser le stationnement en tenant compte des besoins et des accessibilités tous modes, 
sans oublier les places de stationnement pour les deux-roues et les places réservées aux 
personnes à mobilité réduite 

Intégrer les personnes à mobilité réduites dans les continuités piétonnes 
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CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL  

1. Milieu physique et ressources naturelles  

1.1 Relief et pentes  

1.1.1 Topographie  

 

Figure 1 : Carte de la topographie de la commune  
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La commune est caractérisée par une topographie globalement plane au nord et vallonnée au 
sud. Au nord on retrouve un relief caractéristique du Sillon Audois et de la plaine vallonnée de 
Carcassonne et au sud, le d®but du massif de la Malep¯re. Lôaltitude est comprise entre 103 
m et 177 m. 
 

 
Figure 2 : Vue sur le Massif de la Malepère au sud de la commune (photographie prise le 2 août 2023)  

1.1.2 Pentes fortes  

Sont considérées comme pentes fortes les pentes supérieures à 20 %. La commune présente 
quelques pentes fortes notables dont certaines sont supérieures à 40%. Elles sont localisées 
essentiellement le long du réseau hydrographique, en particulier le long du Canal du Midi, et 
au niveau des coteaux de la commune. 
 

 
Figure 3 : Photographie d'une pente située sur un coteau viticole dans la commune  
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Figure 4 : Carte des pentes fortes de la commune  
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1.2 Géologie  

Lôanalyse du contexte g®ologique de la commune a ®t® r®alis®e ¨ partir de la cartographie des 
différents types de sous-sol par le BRGM (service géologique national).  
Le sous-sol est dominé par des formations sédimentaires : molasses de Carcassonne, 
conglomérats, grès, marnes gréseuses et calcaires. 

 

Figure 5 : Carte des formations géologiques de la commune et des environs  
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1.3 Pédologie  

Lôanalyse de la p®dologie communale a ®t® r®alis®e gr©ce au R®f®rentiel R®gional 
Pédologique (RRP) harmonisé de la région Occitanie. Ce référentiel est issu du programme 
national Inventaire, Gestion et Conservation des sols (IGCS), mis en îuvre en Occitanie par 
le Laboratoire £cologie Fonctionnelle et Environnement, le LISAH, la Chambre dôAgriculture 
du Tarn et MIDIVAL. 
ê lô®chelle communale, calcosols et fluviosols recouvrent le territoire, dont les caract®ristiques 
sont les suivantes (dôapr¯s Messant A., Chafchafi A., Ducommun C., Jalabert S., Lagacherie 
P., Lehmann S., Lemercier B., Moulin J., Mure J.P., Noraz A., Laroche B., Sauter J. . 2019. 
Les sols dominants en France métropolitaine ; Description des grandes familles de sols. Gis 
Sol, Sols & Territoires) : 

- Calcosols : Les calcosols sont des sols moyennement épais à épais (plus de 35 cm 
dô®paisseur), d®velopp®s ¨ partir de mat®riaux calcaires. Ils sont riches en carbonates de 
calcium sur toute leur épaisseur, leur pH est donc basique. Ils sont fréquemment argileux, 
plus ou moins caillouteux, plus ou moins séchants, souvent très perméables. Ils se 
différencient des calcisols par leur richesse en carbonates. Ces sols occupent la majeure 
partie du territoire communal ; 

- Fluviosols : Les fluviosols sont des sols issus dôalluvions, mat®riaux d®pos®s par un cours 
dôeau Ils sont constitu®s de mat®riaux fins (limons, sables) pouvant contenir des ®l®ments 
plus ou moins grossiers (cailloux, blocs) Situés dans le lit actuel ou ancien des rivières, ils 
sont souvent marqu®s par la pr®sence dôune nappe alluviale et sont g®n®ralement 
inondables en période de crue. 

 

 

Figure 6 : Des sols calcaires qu'on retrouve dans l'architecture locale (photographie prise le 1er août 2023)  
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Figure 7 : Carte de la pédologie communale  
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1.4 Zones humides  

Règlementation et définition  
Les zones humides ont fait leur apparition dans le droit français en 1992, avec la promulgation 
de la premi¯re Loi sur lôeau. La premi¯re d®finition, qui figure ¨ lôarticle 2 de cette loi, est 
toujours celle transcrite dans le Code de lôenvironnement. Mais il aura fallu attendre lôarr°t® du 
24 juin 2008, modifié le 1er octobre 2009, pour connaître les moyens objectifs et techniques 
permettant de d®finir et d®limiter une zone humide au titre du Code de lôenvironnement et ainsi 
°tre en mesure dôappliquer la Police de lôeau.  
Le terme de « zone humide » est largement utilisé, pour décrire des terrains répondant ou non 
aux crit¯res objectifs d®finis par le Code de lôenvironnement. Ainsi, des inventaires de zones 
humides ont pu être réalisés à différentes échelles, communale, intercommunale, ¨ lô®chelle 
du bassin versant dôun cours dôeau ou m°me ¨ lô®chelle d®partementale.  
Cet exercice est le plus souvent réalisé à titre informatif.  
Les documents dôurbanisme, tels que les PLU, doivent °tre compatibles avec les documents 
supérieurs (comme le SCoT) et peuvent prendre en compte ces zones humides afin de les 
rendre inconstructibles.  

Services écosystémiques rendus  
Les zones humides jouent un r¹le important dans la r®gulation du r®gime hydrographique dôun 
bassin versant. Elles absorbent une partie des précipitations et limitent ainsi les crues en aval. 
Elles pr®sentent ®galement la capacit® de restituer lôexc®dent dôeau lors des périodes de 
sécheresse et participent à la recharge des nappes phréatiques.  
Les zones humides jouent également un rôle important du point de vue qualitatif, celles-ci 
augmentant la capacit® dôauto®puration des milieux aquatiques.  
Enfin, il sôagit dôhabitats naturels diversifi®s, qui jouent ainsi le r¹le de r®servoir de biodiversit®. 

1.4.1 Zones humides probables  

Sollicit®es par le Minist¯re de lô£cologie, du D®veloppement Durable et de lôEnergie, deux 
®quipes de lôINRA dôOrl®ans (US InfoSol) et dôAGROCAMPUS OUEST ¨ Rennes (UMR SAS) 
ont produit une carte des milieux potentiellement humides de la France métropolitaine en 2014. 
Un travail récent a été entrepris et conduit en partenariat avec PatriNat (OFB-MHNH-CNRS-
IRD), l'Université de Rennes 2, l'Institut Agro Rennes Angers, l'INRAE et la Tour du Valat. Il a 
consisté à pré-localiser les zones et les milieux humides sur le territoire métropolitain. Ce projet 
est une action phare du Plan national d'actions pour les milieux humides 2022-2026 composé 
de 3 volets : 

- Pré-localiser les milieux et les zones humides ; 

- Cartographier les habitats des milieux humides ; 

- Cartographier les fonctions des milieux humides. 
Cette pré-localisation des milieux et zones humides, est issue dôun travail de cartographie 
réalisé par une intelligence artificielle se basant sur les données du réseau hydrographique 
(BD Topage), dôaltitude RGE Alti, des formations g®ologiques (BD Charm-50) auxquelles sont 
ajout®es des donn®es dôarchives de terrain concernant la faune et la flore. Ce travail produit 
par lôintelligence artificielle est ensuite valid® par des experts qui le comparent ¨ des donn®es 
collectées sur le sol et les habitats. 
Les données « terrain » collectées ont permis d'évaluer un indice de « qualité de la pré-
localisation » qui varie entre 0 et 1 (résultat médiocre à parfait). Publiée le 17 février 2023, la 
carte de probabilité de présence des milieux humides permet de connaître la probabilité de 
présence (allant de 0 à 100) des milieux humides en tout point du territoire. 

Les zones humides probables sont présentées sur la                                       Figure 8.  

Les probabilités varient de très forte à assez forte. Les plus fortes probabilités se situent le 
long du réseau hydrographique de la commune et des espaces boisés. 
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1.4.1 Zone humide connue  
Un travail visant ¨ lôam®lioration des connaissances vis-à-vis des zones humides est effectué par de nombreuses structures. Dans le département 
de lôAude, les donn®es de lôinventaire des zones humides proviennent de la DREAL Occitanie. Lôenjeu relatif aux zones humides connues est 
faible car seule une zone humide est connue : la ripisylve du Font de Saule, ¨ proximit® du Canal du Midi. Toutefois, lôenjeu ®largi aux zones 
humides probables pourrait être modéré en raison de la forte probabilit® de pr®sence dôautres zones humides sur la commune. Une attention 
particuli¯re devra donc °tre port®e ¨ lô®vitement de la zone humide connue lors de la r®vision du PLU et des inventaires de zones humides à 
lô®chelle communale pourrait venir compl®ter et affiner cet enjeu. 
 

              
                                      Figure 8: Carte de localisation des zones humides probables                                           Figure 9 : Carte des zones humides connues  
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1.5 Contexte et gestion hydrique  

1.5.1 Hydrographie  

Cours dôeau 
Le paysage est marqu® par un r®seau hydrographique de 8 cours dôeau, totalisant 11,1 km : 

- Canal du Midi ; 

- Ruisseau de Régal ; 

- Ruisseau des Canards ; 

- Ruisseau du Pré ; 

- Ruisseau des Sabartèzes ; 

- Ruisseau de la Font de Saule ; 

- Ruisseau de Fach. 
 

Bassins versants  
La commune est drain®e par le bassin versant du Fresquel de la Rougeanne ¨ lôAude. 
 

Hydrographie surfacique  
La commune abrite quelques retenues dôeau et un r®servoir-bassin. 

 

Figure 10 : Carte du contexte hydrographique de la commune  
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1.5.2 Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du 
Bassin Rhône -Méditerranée  

Selon le code de lôurbanisme, le Plan Local dôUrbanisme (PLU) se doit dô°tre compatible avec 
lôinstrument majeur de planification de lôeau : le SDAGE Bassin Rh¹ne-Méditerranée 2022-
2027, valable ¨ lô®chelle des bassins versants de lôAude, de lôH®rault, du Rhône et de ses 
affluents. Ce programme dôaction, issu de la Directive Cadre sur lôEau (DCE) et valable 5 ans, 
a été adopté par le comité de bassin Rhône-Méditerranée le 04 avril 2022. 
Les mesures du SDAGE 2022-2027 se déclinent en 9 orientations fondamentales : 

- Sôadapter aux effets du changement climatique ; 

- Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dôefficacit® ; 

- Concr®tiser la mise en îuvre du principe de non d®gradation des milieux aquatiques ; 

- Prendre en compte les enjeux sociaux et ®conomiques des politiques de lôeau ; 

- Renforcer la gouvernance locale de lôeau pour assurer une gestion int®gr®e des enjeux ; 

- Lutter contre les pollutions, en priorisant la protection de la nature et la lutte contre la 
pollution par substances dangereuses ; 

- Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides ; 

- Atteindre et pr®server lô®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau 
et en anticipant lôavenir ; 

- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

Masses dôeau du SDAGE 2022-2027 
La préparation du troisième et dernier cycle de gestion 2022-2027 pour atteindre le bon état 
des eaux, qui int¯gre la mise ¨ jour du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) et du Programme de Mesures (PDM), a été engagée dès 2018 par 
lôactualisation de la mise ¨ jour de lô®tat des lieux du bassin Rh¹ne-Méditerranée. Cet état des 
lieux vise deux objectifs : 
- Informer le public et les acteurs du bassin sur lô®tat des masses dôeau, lô®volution et le niveau 
des pressions et des impacts issus des activités humaines 
- Identifier les masses dôeau sur lesquelles il existe un risque de non-atteinte des objectifs 
environnementaux (RNAOE) en 2027 et sur lesquelles le PDM doit se focaliser pour diminuer 
les pressions afin dôobtenir le bon ®tat des eaux. 

1.5.3 Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ï Fresquel  

La commune de Caux-et-Sauzens est concernée par le SAGE Fresquel, validé par la 
Commission Locale de lôEau en juillet 2017 et approuv® par arr°t® pr®fectoral le 05 septembre 
2017, avec lequel il a une obligation de compatibilit®. Le Plan Local dôUrbanisme devra donc 
évaluer précisément les incidences des choix sur les thématiques abordées par le SAGE en 
matière de préservation des milieux aquatiques et humides et des continuités écologiques, en 
matière de disponibilité et de préservation de la ressource en eau, de prévention et de gestion 
des inondations, de gestion des eaux pluviales et du ruissellement ou encore en matière de 
gestion des eaux us®es et dôassainissement. Les orientations et objectifs du SAGE Fresquel 
se déclinent en 4 objectifs généraux et 23 indicateurs de suivi : 
 
A. Atteindre la gestion équilibrée et organiser le partage de la ressource  :  
o Suivi du Débit Objectif d'Étiage à Pont Rouge et des Débits Objectif Complémentaire.  
o Répartition des volumes prélevables validée par la CLE.  
o Suivi de la consommation moyenne d'eau potable par habitant.  
o Communes respectant les objectifs Grenelle de rendement des réseaux d'eau potable (%). 
o Suivi des volumes prélevés pour l'irrigation et l'industrie.  
o Suivi du débit instantané sur les principaux cours d'eau réalimentés. 
 
 
B. Garantir le bon état des eaux  : 
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o Suivi des concentrations de phosphore dans les eaux superficielles.  
o Suivi des concentrations de nitrates dans les eaux superficielles et souterraines.  
o Taux de conformité des systèmes d'assainissement collectif et non collectif (%).  
o Suivi des concentrations de pesticides dans les eaux superficielles et souterraines.  
o Communes ayant mis en place un plan de désherbage ou engagées dans une démarche 

"zéro phyto" (%).  
o Communes disposant d'un schéma d'assainissement intégrant un volet "eaux pluviales". 

(%) 
 
C. Gérer durablement les milieux aquatiques, les zones humides et leur espace de 
fonctionnement  : 
o Suivi de l'avancée du front de migration pour chaque espèce cible.  
o Taux de conformité des ouvrages situés en liste 2 (%). 
o Actions de restauration de cours d'eau réalisées.  
o Superficie de zone humide restaurée ou préservée. 
o Opérations de compensation réalisées (nombre, localisation, type).  
o Suivi de la colonisation du bassin par les espèces exotiques envahissantes.  
 
D. Optimiser et rationaliser les comp®tences dans le domaine de lôeau 
Indicateurs compl®mentaires transversaux en lien avec lôapplication du SAGE et 
lôanimation : 
o Actions de sensibilisation / communication réalisées (type, objectif, nombre).  
o Documents d'urbanisme ayant intégré les objectifs du SAGE (%).  
o Dossiers soumis à avis de la CLE (projet, nombre).  
o Réunions organisées avec les opérateurs compétents dans la gestion du risque R Réunions 

interSAGE ouvrages stratégiques (objectif, nombre). 

1.5.4 Ressource souterraine et exploitation  

Assainissement  
Les syst¯mes dôassainissement collectif et non-collectif sont assurés par Carcassonne Agglo. 
La STEP Carcassonne Nouvelle (156 667 EH) dont dépend la commune a actuellement un 
résiduel de 30 279. 

Hydrogéologie  
La commune nôest concern®e par aucun captage dôeau public ou priv®. La distribution de lôeau 
relève de la compétence de Carcassonne Agglo. 
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Figure 11 : Carte des captages d'eau potable autour de la commune  

1.6 Énergies  : ressources et exploitations  

Dans le cadre de lôadoption de la loi de transition ®nerg®tique pour la croissance verte du 17 
août 2015, la politique énergétique nationale a pour objectif de porter la part des énergies 
renouvelables ¨ 23% de la consommation finale brute dô®nergie en 2020 et à 32% de cette 
consommation en 2030.  



 71 

À cette date, pour parvenir à cet objectif, les énergies renouvelables doivent représenter 40% 
de la production dô®lectricit®, 38% de la consommation finale de chaleur, 15% de la 
consommation finale de carburant et 10% de la consommation de gaz. 
Les énergies renouvelables produites en Occitanie représentent 20% de la consommation 
énergétique régionale.  
La production dô®nergie renouvelable est de lôordre de 25 TWh dont 55% est ®lectrique 
(hydraulique, éolien, photovoltaïque et électricité issue de la cogénération à partir de sources 
renouvelables) et 44% thermique (biomasse solide, biomasse liquide, biogaz, solaire 
thermique, géothermique et déchets) (SRADDET Occitanie). 
La production dô®lectricit® dôorigine renouvelable est de 14 TWh et couvre 47% de la 
consommation dô®lectricit® de la r®gion en 2014. Elle se r®partit en :  

- 68% dôhydro®lectricit®,  

- 17% de production éolienne (2314 GWhs),  

- 11% de solaire photovoltaïque (1604 GWhs),  

- 4% de production dô®lectricit® dôorigine thermique renouvelable (529 GWhs).  
La production thermique dôorigine renouvelable atteint 11 TWh en 2014. Elle se r®partit en :  

- 91% de combustion biomasse (bois ®nergie, d®chets du bois, é)  

- 1,9% de solaire thermique  

- 3,8% de géothermie  

- 1% de combustion de déchets urbains 
Dans la commune de Caux -et-Sauzens, la production dô®nergie renouvelable ®lectrique 
totale ¨ lôann®e est relativement faible. Elle provient majoritairement de la fili¯re 
photovoltaïque.  
Compar®e ¨ lôann®e pr®c®dente, la production d'®nergie en 2022 est en hausse de 17 
%. Sur les 10 dernières années, la commune a connu une hausse annuelle moyenne de 
4 % dans un contexte de hausse moyenne de 5 % au niveau du département.  

1.6.1 Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® 
des Territoires (SRADDET)  

Le SRADDET Occitanie dont Caux-et-Sauzens d®pend, a pour ambition dôatteindre la 
neutralit® carbone dôici 2050.  
Pour réaliser cet objectif, la Région mise sur une réduction maximale des consommations 
dô®nergie par la sobri®t® et lôefficacit® ®nerg®tiques, une diminution des gaz ¨ effet de serre et 
pollutions atmosphériques, et une couverture des besoins résiduels par la production 
dô®nergies renouvelables.  
Cette ambition signifie une rupture très forte avec les habitudes actuelles de consommation, 
production, et pollution, et n®cessite donc dôinscrire la transition ®nerg®tique comme un enjeu 
transversal ¨ lôensemble des politiques sectorielles r®gionales, monopolisant lôensemble des 
acteurs régionaux. 
Concr¯tement, la R®gion entend favoriser les changements dôusages et de modes productifs. 
Ces objectifs sont transcrits dans les tableaux suivants, extraits du Rapport dôObjectifs du 
SRADDET Occitanie de juin 2022. 
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Tableau 1 : Projection de la consommation d'énergie finale (en TWh)  en Occitanie à l'horizon 2050  
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Tableau 2 : Projection de la production d'énergies renouvelables (en TWh) en Occitanie à l'horizon 2050 (Source : 
SRADDET Occitanie)  

 
*Toutes les productions d'électricité sont des productions nettes des pertes de transport et de 
distribution ; ** Bioénergie : intègre les installations de cogénération biomasse, biogaz et les 
incinérateurs d'ordures ménagères 

1.6.2 Lô®nergie photovoltaµque 

La puissance install®e sô®l¯ve ¨ 1 300 MW en 2015 et serait port®e ¨ 15 000 MW en 2050 
(facteur 12). Cette forte croissance sôexplique par lôexceptionnel gisement solaire de la r®gion 
et la forte diminution du coût du kilowattheure photovoltaïque, rendant concurrentielle cette 
®nergie renouvelable au regard de lô®lectricit® conventionnelle.  


























































































































































































































































































































































































